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RÉSUMÉ

Le présent rapport vise à examiner en profondeur les activités sur le terrain afin de relever
l’intérêt possible et la pertinence relativement à un éventuel projet national de démonstration
visant à mettre à l’essai les Comptes individuels de développement (CID) comme moyen de fournir aux
ménages à faible revenu un meilleur accès au logement abordable. Le projet proprement dit
porte le nom de Mai$on en banque.1 

L’étude a été réalisée par Social and Enterprise Development Innovations (SEDI), une
organisation nationale sans but lucratif engagée dans l’exploration des initiatives de politique
sociale propres à permettre aux Canadiens défavorisés d’atteindre l’autosuffisance grâce à une
variété d’activités de développement économique communautaire, en particulier l’accumulation
des actifs.

L’expérience antérieure de SEDI montre que la démarche d’épargne fondée sur le marché
inhérente aux CID peut permettre d’améliorer les conditions économiques des personnes et
familles défavorisées. Dans le cadre d’un programme de CID, les personnes à faible revenu
voient leurs économies faire l’objet d’une subvention de contrepartie jusqu’à un plafond
préétabli à l’intérieur d’un calendrier déterminé. Les économies subventionnées peuvent être
retirées à condition qu’elles soient utilisées pour les fins approuvés, comme l’achat d’une maison,
la réparation d’une maison, etc. Des données empiriques tirées de programmes antérieurs et
existants montrent que ces comptes d’épargne originaux permettent d’améliorer l’autosuffisance
à long terme.

En février 2002, SEDI entreprenait une recherche approfondie, de même que des consultations
et des collaborations avec des intervenants éclairés de plusieurs secteurs et des représentants de la
population à faible revenu du Canada. Réalisée à l’échelle nationale, cette consultation a permis de
relever les implications réalistes et les applications possibles d’un projet pilote national de CID
dans le domaine du logement. Une recherche documentaire a permis de relever les projets actuels
et les politiques et programmes axés sur l’accumulation des actifs qui ont produit des résultats
positifs jusqu’à maintenant. En outre, le document souligne comment l’expérience américaine
(une politique fondée sur le CID ayant obtenu l’appui des deux grands partis aux États-Unis et le
soutien apporté à ces programmes par le système fiscal fédéral américain) légitime la création d’un
projet national de démonstration de CID dans le domaine du logement.

Malgré les premières réussites et les résultats empiriques obtenus par les projets susmentionnés,
il importe de considérer et peut-être étudier davantage certains problèmes et méthodes avant de
mettre en place le programme national Mai$on en banque. Pour ce faire, il convient de mettre
sur pied un projet de démonstration qui intégrerait un volet de recherche et d’évaluation adéquat.
Les résultats de ce projet alimenteraient l’élaboration d’une politique et des méthodes sous-
tendant un programme national.

Bien que la recherche menée dans le cadre de la présente étude ait permis de relever clairement
un appui ferme à une utilisation du CID pour l’accession à la propriété, d’autres utilisations
dérivées du CID ou inspirées de projets semblables utilisant les CID ont également été évoquées
sans susciter le même intérêt de la part des intervenants et des membres des groupes témoins de
consommateurs. Parmi ces utilisations, mentionnons l’aide aux locataires de logements sociaux

                                                
1 L’appellation anglaise de « Mai$on en banque », soit « Home$ave » a été déposée par SEDI en octobre 2002.



en vue de l’achat d’une maison, l’allocation d’incitatifs aux propriétaires-occupants en vue de
l’aménagement d’appartements accessoires et l’aide aux locataires se trouvant en logement locatif
de transition, de soutien ou inadéquat afin qu’ils puissent accéder à un logement convenable et
stable sur le marché locatif privé. L’utilisation de la démarche de l’accumulation des actifs à des
usages autres que ceux associés à l’accession à la propriété a été perçue, dans le cadre de cette
étude, de façon positive mais nécessairement distincte du projet Mai$on en banque.

On ne peut nier que le manque de logements abordables est un problème criant pour les
Canadiens et Canadiennes à faible revenu. Toutefois, les stratégies favorisant la stabilité des
revenus et l’autosuffisance doivent être mises en place en conjonction avec les programmes de
construction de logements abordables, de manière que ceux qui sont à l’écart des grands
courants économiques puissent sortir du cycle de la pauvreté et goûter les avantages d’une
mobilité économique ascendante. Les avantages découlant de cette mobilité compléteront non
seulement les infrastructures existantes mais seront également ressentis à l’échelle nationale par
tous les Canadiens. Voilà pourquoi une démarche inclusive fondée sur l’accumulation des actifs
est peut-être le moyen le plus viable de répondre à ces problèmes et de permettre ainsi aux
Canadiens et Canadiennes à faible revenu d’accéder à des logements abordables.

Si l’on veut étudier les tenants et aboutissants d’un programme national qui utiliserait les CID
pour faciliter l’accès des Canadiens à faible revenu au logement abordable, il faut soupeser
l’ampleur que prendrait les crédits budgétaires engagés de manière raisonnable et responsable
dans un tel projet. Or, comme un programme de CID d’envergure n’a pas encore été réalisé dans
le domaine du logement abordable et à l’intérieur du contexte et du marché canadien et comme
la présente étude a permis de relever différents points nécessitant un examen plus approfondi, il
semblerait avisé de se pencher sur ces sujets dans le cadre d’un projet national de démonstration
comportant un volet expressément consacré à la recherche et à l’évaluation de ces problèmes.
Les résultats de ce projet de démonstration alimenteraient l’élaboration d’une politique et des
méthodes nécessaires à la mise en oeuvre efficace d’un programme national Mai$on en banque.



TABLE DES MATIÈRES

1. INTRODUCTION ............................................................................................................. 4
1.1. OBJET ET PARRAINS DE L’ÉTUDE ..................................................................................................4
1.2.  CONTEXTE ......................................................................................................................................4
1.3.  PLAN DE L’ÉTUDE ..........................................................................................................................5
1.4.  STRUCTURE ET CONTENU DU RAPPORT ......................................................................................6

2. LES CID POUR L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ .................................................... 7
2.1.  APPUI À UN PROGRAMME DE CID POUR L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ.........................8

2.1.1. Commentaires des intervenants ............................................................................................8
2.1.2. Commentaires des consommateurs ....................................................................................10
2.1.3. Programmes canadiens d’accession à la propriété ............................................................10
2.1.4. Ententes fédérales-provinciales en matière de logement.................................................11

2.2. PROGRAMMES EXISTANTS D’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ GRÂCE AUX CID ET PROJETS DE
DÉMONSTRATION DE CID...................................................................................................................11

2.2.1. Initiatives actuelles au Canada .............................................................................................12
a) Programmes canadiens locaux de CID et d’accession à la propriété ..............................12
Calgary...........................................................................................................................................12
Winnipeg.......................................................................................................................................13
Saskatchewan................................................................................................................................13
b) Projet national de démonstration $avoir en banque..........................................................14
c) Autres programmes canadiens d’accumulation des actifs .................................................15

2.2.2. Initiatives actuelles aux États-Unis .....................................................................................16
a) Projet American Dream Demonstration (ADD) ...............................................................16
b) Assets for Independence Act................................................................................................19
c) Savings for Working Families Act ........................................................................................19
d) Family Self Sufficiency Program...........................................................................................20

2.2.3. Autres programmes américains de CID.............................................................................21

3. AUTRES UTILISATIONS DES CID AXÉS SUR LE LOGEMENT ...... 22

3.1. BESOINS PROVISOIRES ..................................................................................................................22
3.2.  LOGEMENT SOCIAL ......................................................................................................................22
3.3. APPARTEMENTS ACCESSOIRES.....................................................................................................23

4. UNE POLITIQUE D’INCLUSION EN TANT QU’OPTION DE RECHANGE... 24

5. AUTRES CONSIDÉRATIONS ET ENJEUX .............................................................. 25
5.1. UTILISATIONS AUTORISÉES DE L’ÉPARGNE...............................................................................25
5.2. AUTRES DÉPENSES INITIALES ......................................................................................................25
5.3. OPTIONS DE PROPRIÉTÉ...............................................................................................................26
5.4. UTILISATIONS NON AXÉES SUR LE LOGEMENT.........................................................................26
5.5. SEUILS DE REVENU ET NIVEAUX D’ACTIFS ................................................................................26

5.5.1. Tableaux..................................................................................................................................27
5.6.  MONTANT MINIMAL DE L’ÉPARGNE..........................................................................................32
5.7. FISCALITÉ DES CONTRIBUTIONS DE CONTREPARTIE ...............................................................33
5.8. PRIORITÉS LOCALES ......................................................................................................................33
5.9. ÉDUCATION FINANCIÈRE.............................................................................................................34



5.10. EMPLACEMENT GÉOGRAPHIQUE..............................................................................................35

6. CONCLUSIONS ............................................................................................................... 36
6.1. ACCUMULER DES ACTIFS GRÂCE À LA PROPRIÉTÉ – UN MOYEN VIABLE DE COMBLER
L’ÉCART DE RICHESSE...........................................................................................................................36
6.2. LIMITES ...........................................................................................................................................38
6.3. POURQUOI UN PROJET DE DÉMONSTRATION?..........................................................................39

6.3.1. Objectifs d’apprentissage......................................................................................................39
6.4. CONCEPTION DU PROJET .............................................................................................................40

6.4.1. Partenariats stratégiques .......................................................................................................41
6.4.2. Population cible et analyse de marché................................................................................41
6.4.3. Conception de la recherche, stratégie d’évaluation et indicateurs ..................................41

a) Grandes questions de la recherche et évaluation des résultats .........................................41
b) Conception de recherche.......................................................................................................42

6.5. CONSIDÉRATIONS RELATIVES AUX ACTIVITÉS DE PROGRAMME ............................................45
6.5.1. Fiscalité relative aux contributions de contrepartie ..........................................................45
6.5.2. Plafonds provinciaux relatifs au revenu et aux avoirs......................................................45
6.5.3. Critères d’admissibilité et de sélection................................................................................46
6.5.4. Utilisation admissible des fonds déposés dans le cadre de Mai$on en banque............47
6.5.5. Taux de contrepartie, plafonds d’épargne et périodes d’épargne ...................................47
6.5.6. Éducation financière .............................................................................................................48
6.5.7. Calendrier................................................................................................................................48

6.6. CONSIDÉRATIONS BUDGÉTAIRES................................................................................................50
6.6.1. Budget de $avoir en banque.................................................................................................51
6.6.2. Budget du programme American Dream Demonstration (ADD).................................52

6.7. STRUCTURE D’APPLICATION DU PROJET ....................................................................................52
6.7.1. Organisation intermédiaire...................................................................................................53
6.7.2. Partenaires et outils de recherche........................................................................................53
6.7.3. Conseil consultatif .................................................................................................................54
6.7.4. Lieux et partenaires d’application........................................................................................54
6.7.5. Institutions financières..........................................................................................................55

7. RECOMMANDATIONS ................................................................................................. 56
7.1. INTRODUCTION .............................................................................................................................56
7.2. ACTIONS .........................................................................................................................................56

ANNEXE 1 – TABLE DES MATIÈRES DU RAPPORT DOCUMENTAIRE............. 59



4

1. INTRODUCTION

1.1. Objet et parrains de l’étude

Le présent rapport vise à examiner en profondeur les interventions sur le terrain afin de relever
l’intérêt possible et la pertinence relativement à un éventuel projet national de démonstration
visant à mettre à l’essai les Comptes individuels de développement (CID) comme moyen de fournir aux
ménages à faible revenu un meilleur accès au logement abordable. Les travaux de recherche pour
le présent rapport, visant à examiner l’efficacité éventuelle d’une démarche fondée sur les actifs
afin d’accroître l’accès au logement abordable, ont été entrepris sous le titre de projet : Mai$on en
banque.2

Cette étude a été réalisée par Social and Enterprise Development Innovations (SEDI) grâce à un
financement accordé par la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) et
Développement des ressources humaines Canada (DRHC) par l’entremise du Secrétariat national
pour les sans-abri.

SEDI est une organisation nationale sans but lucratif de Toronto, qui œuvre à explorer une
variété d’innovations en matière de politique sociale pour les Canadiens et Canadiennes à faible
revenu, plus spécialement dans le domaine de l’accumulation des actifs. En particulier, SEDI a
conçu et récemment mis en œuvre un projet de démonstration similaire appelé $avoir en
banque, qui se rapporte principalement à l’éducation des adultes. Le projet, financé entièrement
par DRHC, est actuellement administré par l’entremise d’un réseau de partenaires locaux sans
but lucratif et d’institutions financières d’un bout à l’autre du Canada.

1.2.  Contexte

Au cours de la dernière décennie, une approche novatrice a vu le jour dans le domaine de la
politique sociale pour lutter contre la pauvreté a vu le jour : l’accumulation des actifs. En 1991,
Michael Sherraden publiait un ouvrage marquant intitulé Assets and the Poor, dans lequel il
présentait le concept du CID. La thèse de Sherraden reposait sur une prémisse centrale : en
aidant les personnes défavorisées à acquérir des actifs, on pouvait les sortir du cycle de la
pauvreté de façon permanente. Ce concept a été introduit au Canada par SEDI en 1997.

Dans son ouvrage, Sherraden est également le premier à proposer le CID en tant qu’outil de
mise en application du concept d’accumulation des actifs sous forme de programmes efficaces.
Essentiellement, les CID sont des comptes d’épargne spéciaux qui offrent à la personne
défavorisée un moyen structuré et incitatif d’épargner afin d’accroître son bien-être et son
autosuffisance financière à long terme.

Les programmes d’accumulation des actifs ayant recours aux CID présentent généralement les
caractéristiques suivantes :

• Les dépôts que font au compte les participants sont enrichis par des dépôts de
contrepartie provenant du gouvernement et d’autres sources. Ces dépôts de contrepartie

                                                
2 L’appellation anglaise de « Mai$on en banque », soit « Home$ave » a été déposée par SEDI en octobre 2002.
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sont diversement provisionnés à raison de 1 à 8 $ pour chaque dollar épargné par les
participants.

• Les épargnes personnelles des participants demeurent leur propriété, mais les dépôts de
contrepartie ne sont décaissés que pour certains usages autorisés, les plus courants étant
l’achat d’une première maison, le lancement ou l’expansion d’une petite entreprise et la
poursuite d’une formation ou d’études postsecondaires.

• Seules les personnes et familles à faible revenu et ayant des avoirs limités peuvent
participer aux programmes.

• Pendant qu’ils sont inscrits au projet, les participants sont tenus de suivre des cours de
gestion financière et de participer à des entretiens réguliers avec un gestionnaire de cas.

• Le programme établit différentes limites relativement aux activités d’épargne, notamment
un plafond d’épargne personnelle, une période maximale de contribution, ainsi que des
montants minimums et maximums d’épargne par mois.

• Les programmes sont administrés par des organisations communautaires, tandis que les
comptes sont détenus dans des institutions financières locales.

1.3.  Plan de l’étude

Cette évaluation d’activités sur le terrain réalisée pour examiner la pertinence d’un éventuel
projet de démonstration Mai$on en banque a tiré principalement ces renseignements des
sources suivantes :

• un examen des expériences canadiennes et américaines de programmes de CID axés sur
le logement abordable, y compris une exploration de la documentation connexe actuelle.
En outre, des entrevues par téléphone ont permis de recueillir des renseignements
détaillés auprès des administrateurs de ces programmes et projets CID;

• un examen des expériences canadiennes en matière d’initiatives de logement apparentées,
y compris les programmes actuels d’accession à la propriété, les régimes enregistrés
d’épargne-logement, les banques d’aide au loyer et les programmes de sensibilisation et
de soutien aux propriétaires-occupants;

• une série de rencontres de consultation tenues à Winnipeg, Saskatoon, Toronto,
Montréal et Halifax en mai et juin 2002, et ayant réuni une grande variété d’experts et
d’intervenants du secteur de l’habitation représentant tous les niveaux de gouvernements,
les institutions financières, les organisations caritatives et sans but lucratif, des bailleurs
de fonds éventuels, des organisations communautaires, etc.;

• une série de réunions consultatives tenues à Winnipeg, Saskatoon, Toronto, Montréal et
Halifax en mars 2002 avec des représentants de bénéficiaires éventuels aptes à participer
au projet Mai$on en banque. Ces réunions ont été organisées et animées par Sandbox,
un cabinet de consultation en études de marché
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1.4.  Structure et contenu du rapport

Les principaux constats formés dans le cadre de l’étude sont présentés en six parties. Dans la
partie 2, on se penche sur la possibilité de mettre en œuvre un programme national de CID
favorisant l’accès à la propriété des ménages à faible revenu grâce à l’accumulation des actifs. On
examine à la fois le soutien manifesté pour ce type de programme et les expériences précédentes,
qui font l’objet d’exemples tant au Canada qu’aux États-Unis. Dans la section 3, nous relevons,
d’autres utilisations possibles des CID en matière de logement, notamment un accès accru au
marché locatif privé, tandis que dans la section 4, nous faisons valoir par l’illustration que toute
création de politiques gouvernementales doit être inclusive pour toutes les catégories de revenu.
À la section 5, nous présentons d’autres constatations et différents problèmes particuliers. Aux
sections 6 et 7, nous formulons nos conclusions et recommandations à l’appui de Mai$on en
banque, un projet national de démonstration des comptes individuels de développement axé sur
le logement.

Tous les renseignements recueillis dans le cadre de la présente étude sont présentés dans un
rapport connexe intitulé Rapport documentaire : étude sur les comptes individuels de
développement axés sur le logement – Projet national de démonstration – Mai$on en banque,
préparé d’octobre à décembre 2002. On trouvera à l’annexe A du présent rapport la table des
matières de ce rapport d’accompagnement.

Les résultats de l’étude de marché sont présentés dans un rapport séparé rédigé par Sandbox en
avril 2002 et intitulé Home$ave Participant Consultative Research (Final Version).
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2. LES CID POUR L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ

Les éventuels acheteurs d’une maison peuvent faire face à deux types d’obstacles lorsqu’ils
tentent d’obtenir un prêt hypothécaire. Le premier consiste à disposer de revenus suffisants pour
verser les mensualités hypothécaires. Le second consiste à avoir assez d’économies pour pouvoir
faire une mise de fonds.

On peut contribuer à lever le premier obstacle de différentes manières, lesquelles sont utilisées
dans le cadre de nombreux programmes actuels d’accession à la propriété existants au pays (on
trouvera aux pages 12 et 13 une description plus détaillée des programmes provinciaux et municipaux). Ces
programmes ont deux types d’effet : réduire le prix de la maison ou abaisser le coût de
l’emprunt.

Règle générale, les CID utilisés pour favoriser l’accession à la propriété, tant au Canada qu’aux
États-Unis permettent d’affecter les économies personnelles et les crédits de contrepartie à la
mise de fonds de la maison. Toutefois, apporter une aide à la mise de fonds représente un défi
différent. Les programmes d’assurance fournis par la SCHL3, et plus récemment par GE Capital
Assurance Hypothèque Canada 4, apportent une aide considérable en fournissant le moyen de
faire passer la mise de fonds minimale du 25 % ordinaire à 5 % du prix d’achat. Toutefois, même
cette mise de fonds réduite peut constituer un obstacle, et ce, même pour certains ménages ayant
un revenu suffisant pour être admissibles à un prêt hypothécaire. Quoi qu’il en soit, il existe une
résistance légitime à éliminer complètement la mise de fonds ou à utiliser des subventions ou des
prêts susceptibles de remise pour couvrir ce montant.

On considère que les propriétaires-occupants qui n’ont aucune participation personnelle à la
propriété seront moins susceptibles de respecter leurs obligations relativement au
remboursement du prêt hypothécaire et à l’entretien de la propriété. Voilà pourquoi, les options
de mise de fonds se sont principalement limitées jusqu’à maintenant à des formules de « mises de
fonds en travail » ou de « location avec option d’achat ». Dans ce dernier cas, les locataires
accèdent essentiellement à la propriété en affectant une partie de leur loyer à l’achat de la maison
et en participant à l’entretien de celui-ci.

Les programmes de CID offrent une option originale permettant de lever l’obstacle constitué
par la mise de fonds. Les bénéficiaires des fonds de contrepartie doivent faire preuve d’un
engagement personnel en faisant régulièrement des dépôts au compte d’épargne pendant une
période de temps donné. Pour les aider à respecter cet engagement, les bénéficiaires reçoivent un
soutien continu de la part d’une organisation communautaire administrant le projet et sont
également tenus de suivre des cours de formation financière. On peut mesurer leur degré
d’engagement à l’aune de leur comportement d’épargne à long terme.

                                                
3 Pour de plus amples renseignements voir : http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/asprhyplhy/asprhyaclo/index.cfm
4 Pour de plus amples renseignements voir : www.gemortgage.ca/content/Homebuyer/
MortgageInsurance/index.asp
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2.1.  Appui à un programme de CID pour l’accession à la propriété

Nous avons vérifié l’appui éventuel à l’idée d’utiliser les CID pour accroître l’accession à la
propriété à coût abordable lors d’une série de réunions de consultation à Winnipeg, Saskatoon,
Toronto, Montréal et Halifax auprès d’une variété d’experts du domaine de l’habitation et
d’intervenants représentant le secteur du logement. Nous avons également tenu dans les mêmes
villes une série de consultations auprès de personnes à faible revenu représentant les participants
éventuels à un projet Mai$on en banque.

On peut également relever l’appui que susciterait une telle utilisation des CID à l’aune des
différents programmes d’accession à la propriété qui sont actuellement en cours d’application au
pays.

2.1.1. Commentaires des intervenants

Les intervenants rencontrés lors des cinq réunions ont généralement exprimé un appui marqué à
l’idée d’utiliser une aide gouvernementale pour aider les ménages à faible revenu à accéder à la
propriété à un coût abordable. En outre, on a relevé un intérêt considérable pour l’utilisation des
CID comme moyen de fournir cette aide.

L’accession à la propriété à coût abordable a suscité des appuis parce qu’on perçoit qu’elle peut
offrir de nombreux avantages, notamment les suivants, qui ont été relevés lors de toutes les
rencontres ou presque :

• une incidence favorable et précieuse sur la « qualité de la vie », non seulement pour les
propriétaires-occupants et leur famille, mais également pour les quartiers concernés et la
communauté dans son ensemble;

• une autre manière de produire des logements abordables tant demandés, en particulier
pour ceux qui n’ont pas accès au logement social ou qui sont incapables d’acheter une
maison au prix du marché;

• une façon plus efficiente d’offrir des logements abordables que les logements locatifs
subventionnés, parce que le montant des données publiques est inférieur tandis que les
dividendes perçus sont supérieurs;

• une aide indirecte à la situation actuelle dans le domaine du logement locatif, par la
libération de logements dans une période où très peu sinon aucun logement locatif ne
sont construits.

Dans ce contexte, les CID suscitent un intérêt particulier parce qu’ils offrent une méthode
rationnelle de faire face à l’obstacle constitué par la mise de fonds. Les intervenants se sont
montrés particulièrement intéressés par les CID parce que les bénéficiaires des CID doivent
démontrer leur engagement par leur propre effort d’épargne. Les intervenants estiment qu’un tel
engagement est nécessaire pour assurer que l’aide soit bien méritée. En revanche, ils ont évoqué
les programmes antérieurs d’accession à la propriété, notamment le Programme de logement
pour les ruraux et les Autochtones, qui a pris fin en 1991. On a souligné que les programmes de
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cette nature ont connu l’échec parce que les administrateurs se contentaient de « faire don » de
l’aide à la mise de fonds.

À Toronto, on a exprimé un certain scepticisme à l’égard du concept des CID. Mais ce n’est pas
étonnant compte tenu du prix élevé des logements dans la ville de Toronto et à l’intérieur de
l’agglomération. Les intervenants de cette ville ont donc souligné que les prix élevés auraient
pour effet soit d’accroître le niveau d’assistance nécessaire pour soutenir les ménages à faible
revenu, soit de prolonger la période d’épargne de façon irréaliste ou encore de limiter le
programme aux ménages disposant d’un revenu relativement élevé.

Outre les préoccupations formulées à Toronto, d’autres points ont été soulevés lors des
différentes réunions à propos des programmes de logement abordable en général et d’un projet
d’accession à la propriété fondé sur les CID en particulier.

Mentionnons notamment :

• Compte tenu de l’expérience $avoir en banque, les projets nationaux de démonstration
peuvent exiger différentes activités de recherche et de suivi qui deviennent un fardeau
pour les administrateurs locaux. On a reconnu que les exigences des bailleurs de fonds
dictent essentiellement les exigences du programme en matière de recherche; toutefois,
une vaste investigation et les techniques d’évaluation peuvent imposer d’importantes
restrictions et exigences aux participants et aux administrateurs du projet. Ces restrictions
peuvent s’avérer coûteuses et difficiles à communiquer.

• Certains problèmes spécifiques concernent les Autochtones, relativement aux droits issus
de traités, au traitement fiscal et peut-être, également, quant à la volonté de traiter
uniquement avec leurs propres organisations.

• L’administration des comptes peut s’avérer lourde pour les établissements prêteurs et
coûteuse par rapport aux bénéfices réalisés.

• Dans certaines provinces (ou territoires), les contributions de contrepartie pourraient
être imposables, ce qui réduit les avantages conférés par ce type d’aide.

• Il se pourrait que les organisations charitables ne soient pas en mesure de soutenir les
programmes de CID locaux par l’entremise des contributions assorties de reçus aux fins
de l’impôt, parce que beaucoup de participants au programme risquent de ne pas
correspondre aux catégories de revenu admissibles à des dons de charité.

• Sur les marchés à prix élevé, le coût du logement pourrait compromettre le programme
de deux manières. Premièrement, le coût élevé de l’accès à la propriété aura pour effet
d’accroître à la fois le revenu nécessaire et la mise de fonds à verser. Concurremment,
comme les frais de logement sont déjà élevés, cela limite les possibilités d’épargne des
participants.

• On a également discuté de l’affectation de crédits gouvernementaux pour un projet de
cette nature. En règle générale, les intervenants ont fait valoir la nécessité de s’assurer
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que les fonds actuellement affectés au logement social ne sont pas recyclés dans un
projet à l’appui de l’accession à la propriété.

2.1.2. Commentaires des consommateurs

Avant qu’on ne leur présente le concept de Mai$on en banque, on a demandé aux participants à
l’étude de marché d’indiquer leur niveau de revenu et leur intérêt pour l’achat d’une maison. La
propriété d’une maison est un rêve pour beaucoup puisqu’on l’associe à l’amélioration de la
qualité de la vie. Toutefois, ce rêve demeure inaccessible puisque beaucoup de participants, en
particulier ceux dont le revenu est limité, estiment qu’il leur serait difficile d’épargner pour la
constitution d’une mise de fonds en raison des frais de subsistance élevés qu’ils doivent assumer
et de leur manque de discipline personnelle. En outre, même s’ils arrivent à épargner, ils
s’inquiètent de ne pas pouvoir répondre aux exigences de revenu régissant l’admissibilité à un
prêt hypothécaire.

Tout en gardant à l’esprit cette toile de fond, soulignons que la présentation du concept Mai$on
en banque a été bien reçue par les participants. On a clairement reconnu l’importance des
économies pour améliorer les perspectives à long terme. Les participants ont également estimé
que les contributions de contrepartie constituent une puissante incitation à l’épargne et ils ont
reconnu les avantages d’un cours de formation financière. Dans presque tous les cas, les
participants des groupes de consultation ont facilement reconnu que la possibilité d’accumuler
des économies et des contributions de contrepartie en vue de la constitution d’une mise de fonds
pourrait raisonnablement prendre jusqu’à cinq ans. Cependant, chaque participant a également
reconnu que cet objectif était en fait réalisable.

Pour de plus amples renseignements, voir le rapport préparé par Sandbox en avril 2002 et
intitulé Home$ave Participant Consultative Research (Final Version).

2.1.3. Programmes canadiens d’accession à la propriété

Il existe au pays un certain nombre de programmes publics locaux favorisant l’accession à la
propriété à un coût abordable. Ces programmes rendent compte de l’existence d’un soutien
largement répandu pour l’octroi d’une aide aux ménages à faible revenu en vue de l’achat d’une
maison. Dans la plupart des cas, ces programmes pourraient également servir de base à un
partenariat efficace dans le cadre d’un programme de CID.

Parmi les programmes provinciaux et municipaux d’accession à la propriété, mentionnons :

• Le Home Ownership Assistance Program (HOAP) de Surrey
• Le Housing Opportunity Partnership (HOP) de Winnipeg
• Le Rent-to-Own Program de Winnipeg
• Le programme Domi-cible de Montréal
• Le Neighbourhood Home Ownership Plan (NHOP) de Saskatchewan
• Le Programme d’accession à la propriété (PAP) du Nouveau-Brunswick
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Ces programmes sont animés de priorités différentes :

• Dans quatre cas, il s’agit de programmes de revitalisation offerts seulement dans certains
quartiers centraux urbains (le HOP et le Rent-to-Own Program de Winnipeg, Domi-
cible et le NHOP). L’aide offerte est réservée uniquement à l’achat d’une maison
existante.

• Dans le cas des deux autres programmes, ils sont offerts sur l’ensemble du territoire de la
province. Le premier cible spécifiquement les logements neufs (HOAP), tandis que
l’autre concerne à la fois les logements neufs et les logements existants (le PAP du
Nouveau-Brunswick).

• Seulement un de ces programmes est un programme d’aide à la mise de fonds (Domi-
cible). Cette aide est consentie sous la forme d’une subvention de 3 000 à 8 000 $ visant à
réduire la mise de fonds nécessaire pour devenir  propriétaire-occupant d’un petit
immeuble à plusieurs logements.

• Seulement un autre de ces programmes (le HOP de Winnipeg) comporte des exigences
relatives à la mise de fonds. Depuis sa création, ce programme accepte la « mise de fonds
en travail » jusqu’à concurrence de la moitié de la mise de fonds de 5 %. Récemment, on
a également commencé à offrir une aide d’un montant équivalent.

2.1.4. Ententes fédérales-provinciales en matière de logement

Il y a une possibilité d’étendre les programmes d’accession à la propriété en vertu des ententes
sur le logement récemment signées entre le gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux / territoriaux. Sur les dix ententes signées jusqu’à maintenant, sept prévoient des
initiatives d’accession à la propriété (Alberta, Saskatchewan, Ontario, Nunavut, Territoires du
Nord-Ouest, Manitoba et Nouvelle-Écosse). Conformément à ces ententes, le gouvernement
fédéral dégagera des crédits d’immobilisations afin d’accroître l’offre de logements abordables.
Cette subvention sera accordée jusqu’à concurrence de 25 000 $ par logement selon une
moyenne globale. Les provinces et territoires seront tenus de verser des subventions équivalentes
aux contributions fédérales.

Comme ces ententes visent à accroître l’offre de logements abordables, les participants du
programme $avoir en banque pourraient en profiter pour éventuellement acquérir ces
logements.

2.2. Programmes existants d’accession à la propriété grâce aux CID et
projets de démonstration de CID

Il existe de nombreux programmes comparables de CID, dont l’objet de l’épargne est le
logement, de même que d’autres initiatives d’accumulation des actifs tant aux Canada qu’aux
États-Unis. Mentionnons en particulier les trois importants projets de démonstration de CID
actuellement en cours au Canada et aux États-Unis : $avoir en banque, American Dream
Demonstration et la loi American Assets for Independence Act.
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Les résultats de ces initiatives confirment que les CID sont un outil d’accumulation de l’actif et
ils fournissent de précieux renseignements sur différents aspects des programmes de CID et sur
la capacité d’épargne des participants. Si le logement n’est pas un des objectifs d’épargne
admissible dans le cadre du projet canadien $avoir en banque, il s’agit par contre du projet de
démonstration d’accumulation des actifs le plus important au monde, de sorte qu’il peut nous
informer des besoins administratifs d’un projet similaire dont le logement serait l’objectif lié à
l’épargne.

2.2.1. Initiatives actuelles au Canada

Au Canada, le domaine de l’accumulation des actifs en est encore au stade du développement.
Un champ de pratique petit mais dynamique continue de croître en association avec des travaux
de recherche sur un projet national de démonstration piloté par SEDI et un programme d’action
élaboré par SEDI.

En introduisant le concept du CID au Canada en 1997, SEDI a préparé et réalisé des analyses de
marché et des études stratégiques sur une période de trois ans. Pendant cette période, deux
programmes de CID ont été lancés, un à Calgary et l’autre à Kitchener, et présentent des signes
encourageants. Les résultats obtenus grâce aux efforts de SEDI ont mené à l’élaboration et à la
conception du projet $avoir en banque, actuellement le plus grand projet de démonstration au
monde axé sur une politique de CID.

a) Programmes canadiens locaux de CID et d’accession à la propriété

On s’est servi du concept de CID pour contribuer à la constitution d’une mise de fonds pour
l’accession à la propriété dans le cadre de deux programmes locaux au Canada, l’un à Calgary5 et
l’autre à Winnipeg6. En Saskatchewan, on trouve également certains programmes, mais ils
appliquent des concepts différents d’accumulation des actifs pour les personnes et les familles
défavorisées.

Calgary
Le programme de Calgary, qui est administré par MCC Employment Development depuis 1999,
comporte deux étapes. Au cours de la première année, les bénéficiaires participent au Fair Gains
Program, dans le cadre duquel ils épargnent en vue de leurs études ou des études de leurs enfants,
du lancement ou de l’expansion d’une entreprise ou de l’achat d’une maison. Pendant cette
année, les participants doivent épargner au moins 15 $ par mois jusqu’à un maximum de 45 $.
Ces épargnes font l’objet de contributions de contrepartie à un taux de 3:1. Les participants sont
également tenus d’assister à des ateliers périodiques, des réunions de groupe et des consultations
individualisées.

                                                
5 Les renseignements se rapportant aux deux programmes de CID axés sur le logement à Calgary ont été recueillis
par des conversations avec Walter Hossli, directeur exécutif et Rodd Myers, coordonnateur, Éducation financière,
MCC Employment Development Calgary.

6 Les renseignements se rapportant aux Housing IDA Program de Winnipeg ont été recueillis grâce à des conversations
avec Andrew Douglas, coordonnateur du programme, Northend Stella Community Ministry/SEED Winnipeg Inc.
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Au cours de la deuxième étape appelée Owen Hart Program, l’objectif est l’accession à la propriété.
Les participants qui continuent au cours de cette deuxième étape d’une année épargnent
exclusivement pour l’achat d’une maison. Les économies mensuelles minimales et maximales
sont de 45 et 90 $ et font l’objet d’une contrepartie à un taux de 4:1. Les participants sont
également tenus d’assister à des cours sur l’accession à la propriété.

Les effectifs qui étaient antérieurement de 20 participants par année ont récemment augmenté
pour atteindre 40. Bien que la plupart des participants entreprennent Fair Gains pour acheter une
maison, seulement un sur quatre passe à l’étape Owen Hart pour diverses raisons, la principale
étant un revenu insuffisant. Depuis la mise sur pied de cette expérience jusqu’au début de 2002,
cinq participants ont acheté une maison.

Winnipeg
Le Housing IDA Program de Winnipeg repose sur un partenariat comprenant le North End
Community Ministry, Assiniboine Credit Union, le Mennonite Central Committee, SEED
Winnipeg et la Conférence de l’église unie. La participation de bénéficiaires a commencé en
décembre 2000. Les subventions de contrepartie proviennent du gouvernement provincial, de
Centraide, de la Winnipeg Foundation et de donateurs anonymes.

Dans le cadre de ce programme, on peut utiliser les fonds pour l’achat ou la rénovation d’une
maison. Sur une période de trois ans, les participants doivent économiser de 15 à 250 $ par mois.
Ces économies font l’objet d’une contrepartie à un taux de 3:1, et tous les participants sont tenus
d’assister à un cours de gestion financière complet et de se soumettre à une séance personnalisée
de gestion de cas.

L’effectif de cette expérience unique (amorcée en décembre 2000) était de 40 participants.
Jusqu’à maintenant trois ont acheté une maison7 et un certain nombre de bénéficiaires ont utilisé
leurs fonds partiellement ou en totalité pour des rénovations résidentielles. Les économies
mensuelles moyennes atteignent 75 $.

Saskatchewan
En Saskatchewan, on trouve des exemples de programme appliquant des concepts différents
d’accumulation de l’actif et permettant la stabilisation des conditions de logement pour les
personnes et familles défavorisées. Voici quelques exemples de ces initiatives :

• Quint Development Corporation travaille à l’expérimentation d’un modèle de logements
coopératifs, dans le cadre duquel les loyers des membres servent de mise de fonds pour
l’achat de leur logement.

• New Beginning Housing Cooperative, Prince Albert utilise la mise de fonds en travail et une
réserve de fonds qui répartie le risque de défaillance hypothécaire sur l’ensemble de la
coopérative. Ce modèle ne se limite pas à l’habitation coopérative.

• À Saskatoon, la municipalité profite du succès du programme d’accession à la propriété
de la province, Neighbourhood Home Ownership Plan (NHOP) en fournissant de l’aide par

                                                
7 Selon Andrew Douglas, coordonnateur, Northend Stella Community Ministry/Seed Winnipeg, le coût des maisons
achetée va de 45 000 à 79 000 $, tandis que les revenus des participants varient d’un peu moins de 20 000 à 25 000 $.
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l’entremise de son Housing Reserve Fund, de Saskatoon Housing initiatives Partnership
et de l’Affordable New Home Development Foundation.

Bien qu’elle ne se soit pas servie directement des CID, la municipalité de Saskatoon a fait une
promotion fructueuse de l’accession à la propriété dans les quartiers centraux de la ville et
commence à développer une gamme plus large d’initiatives d’accession à la propriété. L’objectif
est de rendre la propriété accessible à tous les ménages de travailleurs de la collectivité, y compris
ceux qui reçoivent de l’aide sociale.

b) Projet national de démonstration $avoir en banque

Le projet pancanadien de démonstration $avoir en banque, qui a débuté en 2001, vise à évaluer
l’utilisation des CID pour l’éducation aux adultes. Le projet, qui a été entrepris et conçu par
SEDI et qui est actuellement administré par cette même organisation, bénéficie d’un soutien
financier de 35 millions de dollars de la part de la Direction générale de la recherche appliquée de
Développement des ressources humaines Canada (DRHC). Des organisations sans but lucratif
font l’application du projet à l’échelle locale dans dix collectivités, soit Calgary, Toronto,
Winnipeg, Montréal, Vancouver, Halifax, Fredericton, Kitchener-Waterloo, le comté de Grey
Bruce et le comté de Digby et Annapolis.

Les participants à $avoir en banque peuvent utiliser les contributions de contrepartie pour des
études postsecondaires, une formation professionnelle, le lancement d’une petite entreprise de
même que des articles d’apprentissage tels que des livres, ordinateurs et outils spécialisés.

La participation est limitée aux ménages dont le revenu ne dépasse pas 120 % du seuil de faible
revenu (SFR)8 et dont les actifs financiers ne dépassent pas 10 % de leur revenu ou un maximum
de 3 000 $.

Au terme du projet, 3 675 comptes auront été subventionnés, et, de ce nombre, près de 500
seront accordés à des personnes bénéficiaires de l’aide sociale.

Les participants sont en mesure d’épargner jusqu’à un montant de 1 500 $ sur une période de
trois ans. Règle générale, les dépôts font l’objet d’une contribution de contrepartie à un taux de
3:1. Ainsi, la contribution de contrepartie peut atteindre un maximum de 4 500 $ pour un dépôt
total accumulé de 6 000 $. Dans certains lieux d’application de $avoir en banque, on observe des
variations de conception concernant les taux de contrepartie, la période d’épargne, le type et la
durée de la formation en gestion financière, les services et le soutien offerts, ce qui permet de
vérifier les effets de ces composants sur le comportement d’épargne.

Les résultats de ce projet de démonstration seront consignés avec soin et évalués par la Société
de recherche sociale appliquée (SRSA) d’Ottawa.

                                                
8 Le SFR utilisé pour définir le seuil de revenu est fondé sur le revenu avant impôt et après réception des transferts
gouvernementaux, de sorte que c’est ce que l’on demande aux participants de déclarer. Presque toutes les définitions
de la pauvreté sont fondées sur le revenu familial, parce que l’on suppose que les revenus sont partagés à l’intérieur
des familles. Dans le cas de ce projet, on a choisi le SFR parce qu’il s’agit de la méthode d’évaluation de la pauvreté
la plus largement acceptée et la mieux connue.
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Le projet se déroulera sur une période de huit ans. Les participants peuvent ouvrir un compte au
cours des deux premières années et ont ensuite trois ans pour accumuler de l’épargne.
L’évaluation du projet sera terminée en 2009.

Depuis le début du projet jusqu’en janvier 2003, plus de 2 000 participants se sont inscrits au
programme. De ce nombre, 62 % ont l’intention d’épargner en vue de leurs études, 12 % pour
une formation professionnelle et 26 % pour le lancement d’une petite entreprise. Le montant
mensuel de l’épargne a atteint en moyenne près de 54,10 $9.

c) Autres programmes canadiens d’accumulation des actifs

Les démarches fondées sur les actifs sous-tendent différents programmes fiscaux au pays, bien
qu’on n’utilise généralement pas ce terme pour les décrire. Essentiellement, ces programmes ont
recours à des incitatifs fiscaux pour soutenir l’épargne-retraite, l’accession à la propriété ou les
études postsecondaires.

À l’heure actuelle, le gouvernement fédéral administre deux programmes de cette nature.

• Les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) visent à aider les particuliers et les couples à
épargner et à placer une partie de leur revenu actuel en vue de leur retraite future. Grâce
au programme complémentaire appelé Régime d’accession à la propriété, un particulier
peut également retirer temporairement jusqu’à 20 000 $ (ou 40 000 $ par couple) pour
acheter ou construire une maison.

• Le Régime enregistré d’épargne-études (REEE) vise à aider les parents à épargner en vue des
études postsecondaires de leurs enfants. En vertu du volet complémentaire Subvention
canadienne pour l’épargne-études (SCEE), le gouvernement fédéral verse 0,20 $ pour chaque
dollar épargné. Au 30 septembre 2002, les dépenses engagées dans le cadre de ce
programme ont atteint 1,32 milliard de dollars.10

Ces deux programmes sont fondés sur un mécanisme de l’accumulation des actifs qui favorise
l’épargne à des fins particulières en reportant une éventuelle obligation fiscale depuis une année
où une personne a un revenu élevé à une année ou le revenu de cette personne sera plus bas.
Toutefois, en raison de la progressivité du taux marginal d’imposition au Canada, les avantages
profitent considérablement aux ménages dont le revenu est élevé. Règle générale, les ménages à
faible revenu ne disposent pas d’un revenu avant impôt suffisant pour épargner et tirer profit de
ces programmes.

Le Régime d’épargne-logement de l’Ontario11 est un autre programme d’accumulation des actifs axé sur
l’accession à la propriété. Il offre un crédit d’impôt pouvant aller jusqu’à 500 $ par personne aux

                                                
9 Demographic Cumulative Report préparé par Karen Kerk, coordonnatrice de programme, Social and Enterprise
Development Innovations, 27 janvier 2002.

10 Revue statistique trimestrielle, Subvention canadienne pour l’épargne-études, analyse par DRHC – Gestion du
savoir et analyse, janvier 2003. Ce chiffre représente les crédits de subvention engagés par le gouvernement fédéral
pour soutenir les études postsecondaires par l’entremise de l’initiative SCEE.

11 Ontario Home Ownership Savings Plan; Information Bulletin (Dist 6305), Ministère des Finances de l’Ontario, avril 2001.
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accédants à la propriété qui placent leurs économies dans des comptes désignés. Ce programme
limite les avantages qu’en tirent les ménages à revenu élevé, tout d’abord en plafonnant le revenu
admissible et, deuxièmement, en réduisant les crédits d’impôt offerts aux ménages se trouvant
aux échelons supérieurs de l’échelle. Toutefois, comme ce programme repose sur des crédits
d’impôt, il ne vient pas en aide aux ménages à faible revenu qui paient peu ou pas d’impôt.

2.2.2. Initiatives actuelles aux États-Unis

Les principaux programmes de CID aux États-Unis font soit partie du American Dream
Demonstration (ADD) ou sont autorisés en vertu de la loi Assets for Independence Act (AFIA).
Parmi les initiatives moins importantes, mentionnons le programme Family Self Sufficiency
(FSS) du Federal Housing and Urban Development’s (HUD) et un programme de CID pour les
réfugiés piloté par le US Office of Refugee Resettlement.

Avant d’aborder les programmes américains, il importe de noter que les programmes de CID
ont reçu une importante impulsion aux États-Unis en 1996 grâce aux dispositions contenues
dans l’importante réforme législative touchant le bien-être adoptée cette année-là sous
l’appellation Personal Responsibility and Work Opportunity Reconciliation Act (PRWORA).
Premièrement, la PRWORA stipulait que tous les fonds accumulés dans un compte individuel de
développement ne réduiraient pas l’admissibilité d’un bénéficiaire de l’aide sociale pour tous les
programmes fédéraux reposant sur la vérification des revenus. En d’autres termes, comme
Sherraden l’explique « l’assisté social peut épargner dans un CID sans subir de pénalité ».12 En
outre, cette loi permet aux États d’utiliser les crédits fédéraux affectés au bien-être social pour
financer des programmes de CID. En janvier 2000, neuf États utilisaient des crédits de bien-être
pour les CID ou projetaient de le faire.13

a) Projet American Dream Demonstration (ADD)

Le projet American Dream Demonstration (ADD) a constitué la première expérimentation à
grande échelle des comptes individuels de développement. Cette expérience a été conçue et mise
en œuvre par la Corporation for Enterprise Development (CFED), une organisation de charité
sans but lucratif basée à Washington, D.C. Le projet de démonstration a débuté en 1997 pour se
terminer vers le milieu de l’année 2001, les activités d’évaluation et de suivi ayant été achevées
cette année-là.14 Le titre du programme « American Dream Demonstration » a été choisi pour
traduire la capacité des CID à redonner aux défavorisés et aux collectivités en déclin une
occasion raisonnable de réaliser le rêve américain « bons emplois, maisons sûres et petites
entreprises. »15 Le projet ADD a également un autre objectif, soit celui d’évaluer les CID et ainsi
« susciter et étayer des initiatives élargies de politiques et de programmes. »16

                                                
12 Sherraden, Michael, Sondra Beverly, Margaret Clancy, Jami Curley, Lissa Johnson, Mark Schreiner et Min Zhan
(2000) Savings Patterns in IDA Programs (St. Louis, Washington University: Center for Social Development), p. 6.
13 Ibid p. 15
14 Ibid p. 17
15 Sherraden, Michael, Deborah Page-Adams et Lissa Johnson (1999) Downpayments on the American Dream Policy
Demonstration, rapport d’évaluation de démarrage (St. Louis, Washington University: Center for Social Development),
p. 6.
16 CFED (2000a) « American Dream Demonstration », Corporation for Enterprise Development, novembre 2000.
http://www.cfed.org/individual_assets/ida/newcontent_idanet/ADD_intro.html>
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La CFED a reçu environ 18 millions de dollars US pour ce projet de la part de onze fondations,
tandis que certains lieux d’application reçoivent l’appui de bailleurs de fonds locaux. Ces fonds
servent aux dépôts de contrepartie, au fonctionnement et à l’évaluation approfondie du projet.

Le projet ADD comprend quatorze programmes pilotés par treize organisations
communautaires sans but lucratif d’un bout à l’autre des États-Unis. Tous les programmes
permettent le retrait des fonds subventionnés pour l’achat d’une maison, des études
postsecondaires et le développement d’une petite entreprise. De plus, certaines autres activités
sont parfois permises, comme la réparation d’une maison et la formation professionnelle.17 Il
demeure toutefois de nombreuses différences entre les quatorze programmes ADD puisqu’il n’y
a pas eu de tentative d’uniformisation de la conception du programme à l’échelle nationale.

Le projet a vu le jour le 1er juillet 1997, pendant une période de croissance sans précédent de
l’économie américaine. Il a permis de servir environ 2 500 Américains, dont le revenu familial est
équivalent ou inférieur à 200 % du seuil de pauvreté américain. Sur les différents lieux
d’application, on a ciblé diverses sous-clientèles, comme les mères célibataires, les jeunes, les
anciens bénéficiaires de l’aide sociale et les travailleurs à faible salaire avec enfants. Le suivi du
projet et son évaluation se poursuivront jusqu’au 31 juin 2003.

Renseignements sur le projet
On observe une grande variation quant aux caractéristiques de chacun de ces quatorze
programmes. Sur onze lieux d’application, les CID appartiennent exclusivement aux participants,
tandis que dans trois autres lieux, la propriété des comptes est partagée avec l’agent
d’administration locale. Les taux de contrepartie varient également selon les endroits, et les
bénéficiaires, allant de 1:1 à 7:1, la moyenne s’établissant à 2:1. Le plafond des montants que les
participants peuvent déposer aux fins de la contrepartie varie de 240 à 7 500 $, selon le lieu
d’application (moyenne de 1 465 $), ces plafonds étant annuels dans certains cas alors qu’ils
concernent la durée totale du projet dans d’autres. La durée minimale requise avant qu’un
participant puisse retirer des fonds et les crédits de contrepartie varie selon les lieux d’application
entre aucune limite et un an (la moyenne étant de 18 semaines). Le projet ADD propose un
certain nombre d’utilisations des CID admissibles aux fins des contributions de contrepartie,
bien qu’elles ne soient pas toutes offertes à certains endroits. Sur les quatorze lieux d’application,
le retrait pour l’achat d’une maison, le développement d’une petite entreprise et des études
postsecondaires sont permis. Onze programmes acceptent également la formation
professionnelle ou des études techniques, huit programmes autorisent la réparation résidentielle
et quatre programmes approuvent l’épargne-retraite. On peut donc dire que, dans sa globalité, le
projet ADD est constitué de petits programmes de CID locaux très différents.

Enseignements tirés du projet
Le projet a déjà permis de collecter de précieux renseignements sur les CID et sur leur incidence
sur les comportements d’épargne. Il a permis de confirmer une bonne partie des hypothèses de
base sur les effets de l’accumulation des actifs sur les attitudes fondamentales. Il a également
permis de valider l’utilité des CID en matière d’accumulation des actifs et de commencer à
cerner l’efficacité relative de diverses démarches alternatives.

                                                
17 Sherraden, Michael, Sondra Beverly, Margaret Clancy, Jami Curley, Lissa Johnson, Mark
Schreiner et Min Zhan (2000) Savings Patterns in IDA Programs (St. Louis, Washington University: Center for Social
Development), p. 27.
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Les résultats provisoires analysés18 permettent d’énoncer les constatations suivantes19 :

• les personnes défavorisées peuvent épargner et sont parvenues à le faire en réduisant leur
consommation;

• les groupes communautaires collaborant avec les institutions financières peuvent créer
un environnement de soutien efficace pour ces programmes;

• l’éducation financière améliore les résultats sur le plan de l’épargne;
• le revenu n’est pas étroitement lié aux comportements en matière d’épargne;
• le fait d’être assisté social n’a pas d’influence sur le comportement d’épargne;
• les structures institutionnelles contribuent à améliorer les comportements d’épargne;
• le niveau de scolarité, la situation d’emploi et le niveau de revenu ne présentent pas de

corrélations claires avec le risque d’abandonner le programme;
• l’achat d’une maison motive la plus forte proportion des retraits (24 %);
• l’achat d’une maison représente 33 % de la valeur de tous les retraits des CID, tandis que

les réparations résidentielles représentent 20 %;
• 58 % de toutes les intentions de retrait des CID concernent l’achat d’une maison et 4 %

les réparations résidentielles;
• les participants qui achètent une maison font un moins grand nombre de retraits;
• les retraits les plus importants concernent l’achat d’une maison.

De plus, les plus récents résultats de l’évaluation20 indiquent que :

• le dépôt mensuel moyen est de 19,07 $.
• la régularité du dépôt atteint 50 %, soit six dépôts pour chaque période de douze mois.
• au 31 décembre 2001, 2 530 538 $ avaient été déposés (montant brut).21

Alors que le projet tire à sa fin, la recherche se poursuit sur de nombreux aspects. En effet on ne
comprend pas encore parfaitement l’incidence particulière des différents taux de contrepartie et
des programmes de formation financière. Ainsi, alors que l’éducation financière s’est révélée
efficace, les cours à long terme semblent produire des résultats qui vont en diminuant. En outre,
des taux de contrepartie plus élevés semblent avoir pour effet de garder les participants dans le
programme, mais ne semblent pas accroître le rythme de l’épargne.

Le projet ADD s’est avéré un catalyseur de premier plan sur le terrain. Lorsque le projet a
débuté, seulement quatre programmes de CID existaient. On compte maintenant plus de
350 programmes d’un bout à l’autre des États-Unis. La croissance et la réussite de ces pratiques

                                                
18 Beverly, Sondra; Clancy, Margaret; Jami Curley, Grinstein-Weiss; Schreiner, Mark; Sherraden, Michael; Johnson,
Lissa et Min Zhan; Savings and Asset Accumulation in Individual Development Accounts Downpayments on the American Dream
Policy Demonstration, A National Demonstration of Individual Development Accounts, Center for Social Development, George
Warren Brown School of Social Work, Washington University, St. Louis, MO, février 2001.
19 Savings Preferences on the American dream Demonstration. A national Demonstration of Individual Development Accounts, Final
Report, octobre 2002. Center for Social Development G. Warren Brown School of Social Work, Washington
University, St. Louis.
20 Boshara, Ray; Building Assets, A Report on the Asset-Developments and IDA Field, Corporation for Enterprise
Development, Washington D.C. USA, décembre 2001. A110.
21 On entend par dépôts bruts les entrées de fonds dans un CID, y compris les intérêts moins les frais bancaires.
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aux États-Unis ont entraîné le développement de ce concept à Taïwan et en Suède, alors que
l’intérêt se répand rapidement dans d’autres pays.

b) Assets for Independence Act

Adoptée vers la fin de 1998, la loi intitulée Assets for Independence Act (AFIA) avait pour objet de
financer des projets de démonstration visant à évaluer les effets des CID et leur capacité à « aider
les familles d’ouvriers à faible revenu à accumuler des actifs et à soupeser dans quelle mesure ces
actifs pourront aider ces familles à réaliser une plus grande autosuffisance pour accéder à la vie
économique normale »22. La CFED estime que, sur une période de cinq ans, cette loi permettra
de financer de 30 000 à 40 000 CID pour le bénéfice des petits salariés.23

La loi autorise le Department of Health and Human Services [ministère de la Santé et des
services humains] à verser jusqu’à 25 millions de dollars US par année pendant cinq ans à des
organisations sans but lucratif pour des projets de CID. Pour les années financières 1999 et
2000, le budget de l’AFIA a été établi à 10 millions de dollars US. En 2001, il atteindra
25 millions de dollars. Les organisations sont choisies par appel d’offres. Dans le cadre de ce
programme, seules les sommes tirées d’un revenu gagné peuvent être déposées dans un CID.24

Les comptes CID peuvent servir à l’achat d’une première maison, à la capitalisation d’une petite
entreprise ou à des études postsecondaires.25

c) Savings for Working Families Act

Le 13 juin 2001, les sénateurs Joe Lieberman (D-CT) et Rick Santorum (R-PA) et les
représentants Joe Pitts (R-PA) et Charlie Stenholm (D-TX) introduisaient la loi appelée Savings
for Working Families Act de 2001 (SWFA) qui, avec l’appui du président Bush, constituait une
proposition de crédit d’impôt pour CID ayant reçu l’aval des deux partis ainsi que l’appui d’une
coalition d’organisations représentant les secteurs financiers, sans but lucratif, universitaires et
des entreprises.26

Après une nouvelle présentation à la Chambre dans une version plus modeste en mai 2002 sous
le titre Charity, Aid, Recovery and Empowerment Act (CARE), le comité des finances du Sénat
approuvait la loi en juin 2002, qui prévoyait le dégagement de crédits d’impôt à hauteur de
450 millions de dollars pour les institutions financières prêtes à subventionner et à soutenir les
CID.

                                                
22 Saul, Richard: Assets for Independence Demonstration: 2001. Voir
www.idanetwork.org/archives/idanetwork/aug2001/att-0007/04-2001_2ND_ANN_SUMMARY.DOC.
23 CFED (2000c)« IDA Overview », Corporation for Enterprise Development
<http://www.cfed.org/individual_assets/ida/ida_overview.html> 27 septembre 2000.
24 CFED (2000d) « Questions and Answers on the Assets for Independence Act »,
Corporation for Enterprise Development. 20 novembre 2000.
<http://www.cfed.org/individual_assets/ida/q_and_a.html>
25 Boshara, Ray (1999) Overview of the Assets for Independence Act. Washington, D.C., Corporation for Enterprise
Development, p. 5-7.
26 Pour de plus amples renseignements, voir Savings for Working Families Act: IDA Tax Credit, Summary of H.R.
(rapport au sénat du 10 octobre 2002). Ou Corporation for Enterprise Development, www.cfed.org.
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Les institutions financières reçoivent en vertu de cette loi des crédits d’impôt à 100 % pour
chaque dollar qu’elles versent à titre de fonds de contrepartie dans un CID, jusqu’à concurrence
de 500 $ par CID par année. Le crédit devrait accroître considérablement le montant des fonds
de contrepartie disponibles pour les CID et confirmer leur statut d’outils d’accumulation des
actifs au profit des Américains défavorisés au sein du système fiscal fédéral. Les utilisations
admissibles de l’épargne sont l’achat d’une première maison, les études postsecondaires et le
lancement d’une petite entreprise. Les ménages dont le revenu est équivalent ou inférieur à 80 %
du revenu médian de la région sont admissibles, ce qui selon les termes de la loi représente un
revenu brut rajusté de 18 000 $ pour une personne seule, de 30 000 $ pour le chef d’un ménage
et de 38 000 $ pour un couple de demandeurs.

Dans le cas des CID ouverts en vertu du crédit d’impôt pour CID, tout intérêt couru dans un
CID sera imposable, tandis que les fonds de contrepartie et l’intérêt qui s’accumulent sur  ces
fonds constituent un revenu non imposable pour le titulaire du compte.

Ceux qui ont parrainé cette loi se sont engagés à faire des pressions auprès des leaders du Sénat
pour que la loi CARE soit mise au voix devant le Sénat au complet. Bien que le déroulement
dans le temps soit incertain, la loi pourra être votée devant l’assemblée plénière du Sénat, et l’on
devrait pouvoir la faire concorder avec la version de la Chambre avant la fin de la session
actuelle du Congrès. Tant le président Bush que le leader du Sénat se sont engagés à faire
adopter cette loi.27

d) Family Self Sufficiency Program

Le plus vieux programme de CID aux États-Unis est relativement petit. Le Family Self Sufficiency
Program (FSS) est parrainé par le Department of Housing and Urban Development (HUD). Le
programme FSS, qui est administré par des organismes locaux responsables de l’habitation, exige
que les participants habitent un logement fédéral subventionné.28

Les résidents d’un logement fédéral subventionné savent qu’une hausse de leur revenu se traduit
par une hausse de leur loyer. Lorsque le revenu et, par conséquent, le loyer d’un participant FSS
augmentent, un montant équivalant à la hausse de loyer est déposé en son nom dans un compte
fiduciaire bloqué. Un gestionnaire de cas prépare un contrat de participation avec le client. Le
contrat stipule les objectifs provisoires et à long terme pour le bénéficiaire, notamment suivre un
programme de formation professionnelle et obtenir un emploi rémunéré. L’argent dans le
compte en fiducie sera versé à la personne lorsque les conditions du contrat sont satisfaites et
que la personne s’affranchit de l’aide sociale.29 Sherraden précise que le FSS n’a jamais encore été
évalué (aucun crédit n’ayant été alloué à cette fin), mais des rapports empiriques provenant de
diverses régions du pays en font une évaluation positive.30

                                                
27 Savings for Working Families Act: IDA Tax Credit, Summary of H.R.7 (rapport devant le Sénat des États-Unis, 10
octobre 2002).
28 Le programme est actuellement largement répandu mais n’est pas universellement disponible. Plus de 1 400
organismes de l’habitation assurent son fonctionnement à l’échelle locale d’un bout à l’autre des États-Unis (Sard et
Lubell, 2000).
29 Sard, Barbara et Jeff Lubell (2000) « The Family Self-Sufficiency Program », Center on Budget and Policy Priorities
http://www.cbpp.org/5-5-99hous.htm, 11 novembre 2000.
30 Sherraden, Michael, Sondra Beverly, Margaret Clancy, Jami Curley, Lissa Johnson, Mark Schreiner et Min Zhan
(2000) Savings Patterns in IDA Programs (St. Louis, Washington University: Center for Social Development), p. 27.
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2.2.3. Autres programmes américains de CID

On compte environ 400 programmes locaux de CID en fonctionnement aux États-Unis. Ces
programmes reçoivent le soutien d’une variété de sources de financement du gouvernement
fédéral et des États. Au moins 36 États soutiennent des programmes locaux de CID, tandis que
32 ont inclus les CID dans leur plan de réforme de l’aide sociale. Le soutien apporté par le
gouvernement fédéral prend diverses formes, notamment un financement ciblant les réfugiés à
faible revenu, les jeunes, les personnes handicapées et les Autochtones américains.31

                                                
31 Mills, Gregory et al: Evaluation of Asset Accumulation Initiatives, Final Report; Abt Associates: préparé pour le US
Department of Agriculture, 29 février 2000. On trouvera l’article à l’adresse :
http://www.fns.usda.gov/oane/MENU/Published/FSP/FILES/Program%20Design/AssetAcc.pdf
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3. AUTRES UTILISATIONS DES CID AXÉS SUR LE LOGEMENT

Au cours de la présente étude, on a pu relever diverses autres options d’application des CID ou
divers programmes de type CID pouvant soutenir l’accès à d’autres formes de logement
abordable que la propriété. On pourrait ainsi utiliser ces formules pour permettre à des familles
ou à des particuliers à faible revenu d’améliorer leurs conditions de logement ou d’acquérir une
participation à la mise de fonds de leur logement existant. Toutes ces options semblent
prometteuses, mais comme elles ne sont pas répandues il faudra les étudier davantage.

3.1. Besoins provisoires

Des programmes utilisant les mécanismes de CID pourraient aider les particuliers et les familles
aux prises avec des difficultés relativement à leur logement locatif privé parce qu’ils n’ont pas
assez d’économies et n’ont pas accès à un continuum de soutien. Outre l’accès aux comptes, des
services d’éducation financière et de consultation pourraient aider les individus et les familles à
mieux préparer leur budget et à acquérir de bonnes habitudes d’épargne, ce qui leur permettrait
d’économiser pour certains frais ponctuels comme le premier et le dernier mois de loyer (ou un
dépôt de garantie), des dépôts pour services publics et (ou) l’achat d’appareils ménagers
essentiels. Les personnes habitant dans un logement de transition, de même que ceux qui vivent
dans des appartements privés de qualité médiocre pourraient particulièrement bénéficier de ce
type de soutien.

Les comptes de vie autonome (CVA), un terme proposé par SEDI, pourraient devenir un nouvel
outil essentiel pour aider les gouvernements et les collectivités à fournir des logements
abordables, de l’éducation financière et des services de soutien connexes à ceux qui vivent dans
un logement provisoire ou de soutien. En outre, les CVA pourraient contribuer à former les
assises nécessaires pour s’enrichir grâce à l’accumulation des actifs et à une hausse des revenus.

Lorsque cette option a été abordée lors des séances réunissant les intervenants, le soutien obtenu
a été mitigé. Les intervenants connaissent bien le problème grandissant lié aux logements de
transition ou de soutien et reconnaissent qu’une formation financière et des services de
consultation pourraient s’avérer des outils précieux d’appui à cet égard. Toutefois, beaucoup
doutent de l’efficacité de mesures axées sur l’accumulation des actifs, comme les incitations à
l’épargne, pour aider les personnes et les familles aux prises avec ce type de problème.

Essentiellement, l’utilisation de l’épargne avec contrepartie à cette fin n’a pas été perçue comme
un mécanisme d’accumulation de l’actif et l’on a fait valoir que si ce concept devait être réalisé
dans le cadre d’un programme, il serait nécessaire de le faire de façon entièrement séparée d’un
projet de CID pour l’achat d’une maison.

3.2.  Logement social

Les programmes de CDI peuvent également aider les locataires des logements sociaux à
accumuler des actifs, acheter une maison ou même participer à la mise de fonds de leur maison
existante. Généralement, ces locataires sont incapables d’acquérir une part financière dans leur
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logement sans compter que comme ils paient généralement peu d’impôt, ils ne peuvent tirer
profit des mesures de crédit d’impôt visant à l’accumulation des actifs. Toutefois, grâce à une
aide adéquate, ils devraient être capables d’épargner parce que leurs frais de logement sont
contrôlés.

Il existe des programmes de CID semblables aux États-Unis. Ces programmes ont été mis sur
pied par des organismes de logement sans but lucratif à l’intention de leurs locataires, leur
principal objectif étant d’aider ces derniers à acheter leur logement. Dans certains cas, ces
mesures comportent l’avantage secondaire de libérer des logements locatifs là où l’offre est
limitée.

Lors de la réunion des intervenants à Montréal, les participants se sont montrés certainement
intéressés à utiliser un programme de CID pour aider les personnes habitant des habitations
coopératives sans but lucratif. Un tel programme pourrait s’inspirer du fonds de la FTQ (Fonds
de la Fédération des travailleurs du Québec), un fonds de placement ouvrier dans lequel les
travailleurs peuvent verser des dons volontaires assortis d’incitatifs financiers au moyen de
retraits automatiques à la source. Un programme de CID conçu sur cette base pourrait être
administré par une institution financière comme la Caisse d’économies Desjardins des
travailleuses et travailleurs, l’argent utilisé dans l’intervalle servant à financer le développement de
l’habitation coopérative. Les résidents des coopératives pourraient utiliser leurs économies pour
leur retraite, l’achat d’une maison et peut-être d’autres utilisations prévues.

3.3. Appartements accessoires

En plus du logement social, les CID pourraient également servir à aider les propriétaires-
occupants à aménager des appartements accessoires. Historiquement, ces appartements ont servi
aux acheteurs à faible revenu comme moyen d’accéder financièrement à la propriété. En outre,
ces logements fournissent des logements locatifs peu coûteux dont on a grandement besoin.

Cette option a été abordée lors des réunions des intervenants, mais elle ne s’est pas gagnée un
large soutien. Dans de nombreuses villes, les appartements accessoires ne sont pas généralement
permis en raison des restrictions des zonages et, dans certains cas, on les associe à des logements
mal tenus. Beaucoup d’intervenants se sont demandés si cette option serait pratique, compte
tenu du fardeau financier que doivent supporter les acheteurs à faible revenu.
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4. UNE POLITIQUE D’INCLUSION EN TANT QU’OPTION DE
RECHANGE

Dans sa communication à la President’s Commission on Social Security32, à Washington D.C en
octobre 2001, Michael Sherraden a souligné que la création de politiques fondées sur
l’accumulation des actifs pose un défi de taille relativement à l’inclusion. Il a fait valoir que si les
CID axés sur le logement sont un pas dans la bonne direction, ce passage vers des comptes
d’épargne est beaucoup plus régressif que les politiques fondées sur les revenus, et ce, pour deux
raisons :

i) souvent, les personnes défavorisées ne participent pas aux mesures fondées sur les actifs
qui existent à l’heure actuelle;

ii) les politiques fondées sur les actifs fonctionnent principalement grâce aux avantages
fiscaux (dépenses fiscales) qui ne bénéficient que peu ou pas aux personnes défavorisées.

Ces raisons montrent pourquoi les politiques fondées sur les actifs peuvent aggraver les
inégalités, ce qu’elles font en réalité, parce que les pauvres sont laissés en arrière.

Sherraden fait valoir que l’objectif est d’intégrer tout le monde dans le système avec des
ressources suffisantes dans leur compte pour assurer la protection sociale et le bien-être des
ménages.

Essentiellement, l’argumentation en question est que puisque les expériences de CID montrent
que le montant de l’épargne n’est pas statistiquement lié au revenu des participants, beaucoup de
personnes défavorisées peuvent épargner et vont le faire s’ils en ont l’occasion et si on les y
encourage. Cette conception n’est pas différente du soutien à l’épargne offert par les REER et
les REEE. Le défi consiste à intégrer ce principe dans les grandes politiques fondées sur les
actifs qui existent déjà et dans les nouvelles qui sont proposées. On devra tenir compte de cet
aspect au moment de concevoir un projet de CID axé sur le logement au Canada.

                                                
32 Communication invitée devant la President’s Commission on Social Security, Washington DC, Assets and the Poor:
Implications for Individual Accounts and Social Security, Michael Sherraden, 18 octobre 2001. Center for Social
Development, George Warren Brown School of Social Work, Washington University in St. Louis, MO. 
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5. AUTRES CONSIDÉRATIONS ET ENJEUX

Dans la présente section, nous abordons certains aspects qu’il faut considérer avant
d’entreprendre la conception d’un projet national de démonstration de CID axé sur le logement.
Ces points ont été discutés à la teneur des réunions d’intervenants et lors des consultations de
groupes de consommateur, les lignes qui suivent reflétant les commentaires exprimés.

5.1. Utilisations autorisées de l’épargne

Aux États-Unis et au Canada, les programmes de CID pour l’accession à la propriété servent
principalement à soutenir l’épargne en vue de la constitution d’une mise de fonds pour l’achat
d’une maison. Il y a également possibilité d’utiliser ces économies pour une variété d’usages
connexes. En fait, il semblerait prudent de permettre une utilisation additionnelle, soit les frais de
conclusion de la vente qui sont toujours présents quel que soit l’endroit. Ces frais, qui
comprennent notamment les honoraires du notaire ou de l’avocat et les droits de cession
immobilière, s’ajoutent à la mise de fonds pour contribuer au montant final qu’il faut payer
lorsque l’on achète une maison.

5.2. Autres dépenses initiales

Il existe de nombreuses dépenses pouvant être associées à l’achat d’une maison. De ce nombre,
mentionnons les frais de conclusion de la vente, qui comprennent notamment les droits de
cession immobilière, les honoraires des juristes, les frais d’établissement du certificat de
localisation et les frais d’inspection, les frais de raccordement aux services publics, les droits de
souscription d’un prêt hypothécaire et d’autres frais payables à la conclusion de la vente. En
outre, il existe d’autres dépenses connexes découlant par exemple du déménagement, de l’achat de
nouveaux appareils ménagers ou de réparations essentielles.

Ensemble, tous ces frais peuvent constituer un obstacle à l’achat d’une maison. Voilà pourquoi,
il serait conforme à l’esprit d’un programme de CID de permettre que les économies soient
utilisées pour acquitter une partie ou la totalité de ces dépenses. Par contre, si l’on inclut ces frais
additionnels, on pourrait être forcé d’augmenter l’épargne requise jusqu’à un niveau impossible à
gérer. Nous reviendrons sur ce point à la section 5.6 Montant minimal de l’épargne.

Si l’on autorise les dépenses de réparation, cela facilite l’achat des maisons plus anciennes, en
particulier parce que de nombreux prêteurs exigeront des travaux correctifs avant d’accorder un
prêt hypothécaire. Toutefois, les fonds rendus disponibles grâce à l’épargne détenue dans un
CID seraient probablement insuffisants pour de gros travaux. Voilà pourquoi, il est
vraisemblable que l’on s’en remettra à d’éventuels programmes de rénovation si la maison a
besoin d’importantes améliorations.
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5.3. Options de propriété

Les programmes de CID pourraient également permettre l’achat d’autres types d’habitations, y
compris les logements en copropriété et les coopératives d’habitation à capitalisation. Sur de
nombreux marchés, les logements en copropriété peuvent constituer la seule option à prix
abordable convenant aux ménages à faible revenu. Les perspectives de soutien à l’achat des
coopératives d’habitation à capitalisation peuvent être minces, mais elles n’en constituent pas
néanmoins une option de logement abordable pertinente.

L’utilisation de l’épargne pour l’achat d’une maison neuve semble être une option raisonnable
qui mérite d’être retenue. Bien qu’en règle générale le prix d’une maison neuve soit plus élevé
que celui d’une maison existante comparable, la première peut mieux convenir à un ménage à
revenu modeste parce qu’elle aura moins besoin de réparation et d’entretien. Cette option
pourrait s’avérer plus pratique lorsque des subventions additionnelles sont offertes pour réduire
le prix d’achat dans le cadre de programmes locaux d’accession à la propriété.

5.4. Utilisations non axées sur le logement

Comme nous l’avons mentionné plus haut, les programmes de CID aux États-Unis autorisent
l’utilisation de l’épargne non seulement pour l’achat d’une maison mais également pour le
lancement d’une petite entreprise et l’éducation des adultes. Dans certains cas, les fonds peuvent
servir à la formation professionnelle, aux réparations résidentielles, à l’épargne-retraite et à
l’éducation des enfants.

Il pourrait être très important d’offrir une ou plusieurs de ces options, même dans le cadre d’un
programme de CID pour l’accession à la propriété. L’achat d’une maison est une opération
coûteuse et exigeante, de sorte qu’il pourrait arriver que des ménages ayant entrepris de
participer au programme s’avèrent incapables d’atteindre cet objectif pour plusieurs raisons. Si
diverses options sont offertes, ces participants pourraient utiliser leur épargne à d’autres fins
valables, tout en conservant les avantages inhérents à un programme de CID.

5.5. Seuils de revenu et niveaux d’actifs

Le prix des maisons varie considérablement d’un bout à l’autre du pays. Cette variation influence
deux aspects importants de tout projet national de CID pour l’accession à la propriété;

i) l’admissibilité des ménages participants dans les différentes collectivités
ii) le niveau minimal d’épargne requis aux fins de la mise de fonds et des frais connexes à

l’achat d’une maison (les frais connexes sont décrits à la section 4.6).

Sans renseignements précis concernant le revenu des participants, les conditions de l’immeuble
et le type de logements offerts dans la catégorie des « logements abordables » à l’intérieur d’une
région géographique donnée (lieu d’application), il est quelque peu difficile d’établir quel est le
montant mensuel moyen d’épargne nécessaire à moins de formuler des hypothèses étayées.
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Pour les besoins de cette analyse préliminaire, nous avons puisé l’information sur le prix moyen
des maisons à deux sources différentes :

i) les renseignements recueillis lors des réunions des intervenants organisées dans le cadre
de la présente étude conjugués aux données des inscriptions du S.I.A.

ii) les données sur le prix des maisons S.I.A., que nous avons prises dans la publication de
ROYAL LePAGE Étude sur le prix des maisons, 3e trimestre 2002, no 21. Ces prix sont
fondés sur la moyenne des logements les moins chers dans deux quartiers séparés de
chacune des cinq grandes villes. Pour Toronto, nous avons jugé bon d’utiliser l’aire
géographique Région du Grand Toronto (RGT).

Selon ces deux sources, le prix minimum d’une maison dans les cinq collectivités va de 57 188 $
(Winnipeg) à 141 445 $ (RGT).

5.5.1. Tableaux

Les deux tableaux qui suivent illustrent les éléments réalistes jugés nécessaires pour déterminer
les paiements moyens mensuels requis dans le cadre d’un programme Mai$on en banque d’une
durée de 3, 4 et 5 ans. On notera toutefois que les frais relatifs aux différents composants
énumérés dans ces tableaux risquent de fluctuer avec le temps, ce qui, va se répercuter sur
l’épargne mensuelle moyenne requise dans le cadre du projet.

Voici quelques remarques qui faciliteront la consultation des tableaux suivants :

• Le prêt hypothécaire correspond à 95 % du prix de la maison.

• La prime FAH correspond à la prime d’assurance hypothécaire requise dans le cas d’une
mise de fonds équivalent à 5 % du prix de la maison.

• Le revenu minimum du ménage est calculé pour un taux d’intérêt hypothécaire de 7¼ %
et un autre taux d’intérêt hypothécaire de 9½ % sur une période d’amortissement de
25 ans et un rapport d’amortissement brut de la dette (ABD) de 32 %. On notera que les
frais de chauffage ne sont pas inclus dans les calculs. (Voir : www.cmhc-
schl.gc.ca/en/bureho/buho/afhofiso/afhofiso_011).

• Les autres frais de conclusion de la vente représentent environ 3 ½ % du prix minimum
d’une maison (voir la section 4.6 pour une description détaillée).

• Les chiffres sur l’impôt foncier ont été fournis par la SCHL et représentent une moyenne
estimative.

• Le montant mensuel moyen d’épargne est fondé sur un taux de contrepartie de 3:1.

• Les données provenant des intervenants consultés lors des réunions correspondent au
consensus atteint par l’ensemble des participants. On notera que ces intervenants
comprennent des représentants des établissements prêteurs et différents administrateurs
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de programmes d’accession à la propriété à coût abordable. Nous leur avons demandé
d’estimer et de confirmer, à partir de leur expérience, le prix approximatif le plus bas
pour une maison de deux chambres avec entrée privée en propriété absolue en bon état,
selon les conditions actuelles du marché dans leur collectivité.

Après la tenue de ces réunions, nous avons vérifié les renseignements concernant chacune des
collectivités en communiquant directement avec les intervenants suivants :

• Saskatoon : Martin Chicilo, directeur du développement communautaire à la Saskatoon
Development Corporation, qui a fait la souscription relative à plus de 40 maisons
achetées par la Quint Development Corporation dans le cadre d’un volet local du
Neighbourhood Home Ownership Plan de la Saskatchewan.

• Winnipeg : Peter Squire, directeur du Housing Opportunities Program au Winnipeg Real
Estate Board, qui a fait l’achat de plus de 20 maisons à des fins de rénovation et de
revente en tant que maisons d’accédant à la propriété à coût abordable.

• Halifax : Wayne Paterson, directeur de Lending Services for League Saving and
Mortgage, une importante société de crédit d’Halifax, selon sa récente expérience
professionnelle et un examen des inscriptions S.I.A. pour la région d’Halifax.

• Toronto : Linda Bélanger, directrice de l’expansion des affaires chez GE Capital
Mortgage Insurance Canada, d’après un examen des dernières directives d’assurance
hypothécaire communiquées par l’entreprise pour la région de Toronto.

• Montréal : Francine Craig, coordonnatrice à la Caisse d’économie Desjardins des
travailleuses et travailleurs, une importante coopérative d’épargne de crédit dans la ville
et Pierre Gadoua, courtier immobilier comptant 25 années d’expérience dans la ville et
chef de sa propre entreprise de courtage d’immobilier, Excalour.
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Tableau 1 – Analyse d’abordabilité
ESTIMATIONS DES INTERVENANTS – PRIX MOYEN D’UNE MAISON

Winnipeg Saskatoon RGT Montréal Halifax

Prix de la maison 70 000 70 000 140 000 110 000 70 000

Mise de fonds de 5 % 3 500,00 3 500,00 7 000,00 5 500,00 3 500,00
Prêt hypothécaire 66 500,00 66 500,00 133 000,00 104 500,00 66 500,00

Prime FAH 2 493,75 2 493,75 4 987,50 3 918,75 2 493,75
Prêt total 68 993,75 68 993,75 137 987,50 108 418,75 68 993,75

Taux d’intérêt 7,25 7,25 7,25 7,25 7,25
Facteur d’intérêt 0,00595238 0,005952383 0,005952383 0,005952383 0,00595238

Mensualités 493,94 493,94 987,88 776,19 493,94
Impôt foncier à 1,5 % du prix 87,50 87,50 175,00 137,50 87,50

Versement mensuel de P+I+T 581,44 581,44 1 162,88 913,69 581,44
Revenu selon un rapport ABD de  32 % 21 803,97 21 803,97 43 607,94 34 263,38 21 803,97

Autres frais de conclusion 2 450,00 2 450,00 4 900,00 3 850,00 2 450,00
Total des frais initiaux 5 950,00 5 950,00 11 900,00 9 350,00 5 950,00

Taux d’intérêt 9,50 9,50 9,50 9,50 9,50
Facteur d’intérêt 0,00776438 0,007764383 0,007764383 0,007764383 0,00776438

Mensualités 594,06 594,06 1 188,11 933,52 594,06
Impôt foncier à 1,5 % du prix 87,50 87,50 175,00 137,50 87,50

Versement mensuel de P+I+T 681,56 681,56 1 363,11 1 071,02 681,56
Revenu selon un rapport ABD de  32 % 25 558,32 25 558,32 51 116,64 40 163,08 25 558,32

Autres frais de conclusion 2 450,00 2 450,00 4 900,00 3 850,00 2 450,00
Total des frais initiaux 5 950,00 5 950,00 11 900,00 9 350,00 5 950,00

Épargne mensuelle moyenne
Mai$on en banque (3 ans) 41,32 41,32 82,64 64,93 41,32

Épargne mensuelle moyenne
Mai$on en banque (4 ans) 30,99 30,99 61,98 48,70 30,99

Épargne mensuelle moyenne
Mai$on en banque (5 ans) 24,79 24,79 49,58 38,96 24,79
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Tableau 2 – Analyse d’abordabilité
INSCRIPTION S.I.A. ROYAL LEPAGE – 3E TRIMESTRE 2002

Winnipeg Saskatoon RGT Montréal Halifax

Prix de la maison 57 188 95 625 141 445 73 649 99 250

Mise de fonds de 5 % 2 859,38 4 781,25 7 072,24 3 682,44 4 962,50
Prêt hypothécaire 54 328,13 90 843,75 134 372,51 69 966,31 94 287,50

Prime FAH 2 037,30 3 406,64 5 038,97 2 623,74 3 535,78
Prêt total 56 365,43 94 250,39 139 411,48 72 590,05 97 823,28

Taux d’intérêt 7,25 7,25 7,25 7,25 7,25
Facteur d’intérêt 0,00595238 0,005952383 0,005952383 0,005952383 0,00595238

Mensualités 403,53 674,76 998,07 519,69 700,34
Impôt foncier à 1,5 % du prix 71,48 119,53 176,81 92,06 124,06

Versement mensuel de P+I+T 475,02 794,29 1 174,88 611,75 824,40
Revenu selon un rapport ABD de  32 % 17 813,06 29 785,78 44 057,95 22 940,50 30 914,91

Autres frais de conclusion 2 001,56 3 346,88 4 950,57 2 577,71 3 473,75
Total des frais initiaux 4 860,94 8 128,13 12 022,80 6 260,14 8 436,25

Taux d’intérêt 9,50 9,50 9,50 9,50 9,50
Facteur d’intérêt 0,00776438 0,007764383 0,007764383 0,007764383 0,00776438

Mensualités 485,32 811,52 1200,37 625,02 842,29
Impôt foncier à 1,5 % du prix 71,48 119,53 176,81 92,06 124,06

Versement mensuel de P+I+T 556,81 931,05 1 377,18 717,08 966,35
Revenu selon un rapport ABD de  32 % 20 880,24 34 914,49 51 644,15 26 890,55 36 238,05

Autres frais de conclusion 2 001,56 3 346,88 4 950,57 2 577,71 3 473,75
Total des frais initiaux 4 860,94 8 128,13 12 022,80 6 260,14 8 436,25

Épargne mensuelle moyenne
Mai$on en banque (3 ans) 33,76 56,45 83,49 43,47 58,59

Épargne mensuelle moyenne
Mai$on en banque (4 ans) 25,32 42,33 62,62 32,60 43,94

Épargne mensuelle moyenne
Mai$on en banque (5 ans) 20,25 33,87 50,10 26,08 35,15
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Il faudrait établir des seuils de revenu pour s’assurer que l’aide octroyée dans le cadre de tout
programme de CID cible bien les bons ménages.33 En outre, il faudra également déterminer un
niveau maximal d’actifs liquides afin de s’assurer que l’aide accordée dans le cadre du projet
bénéficie à ceux qui sont ciblés. On présume que ces seuils devront être fixés à un niveau
permettant d’exclure les ménages en mesure de s’acheter une maison sans soutien financier. Par
contre, ils ne doivent pas être trop bas afin d’éviter que les seuls ménages admissibles ne
disposent pas des revenus suffisants pour obtenir un prêt hypothécaire.

Cette analyse préliminaire des ménages constituant l’éventuelle clientèle cible d’un programme de
CID consiste à déterminer le revenu dont doivent disposer les ménages pour acheter les maisons
aux prix les plus bas sur le marché. Pour ce faire, on applique le rapport d’amortissement brut de
la dette (ABD) standard normalement utilisée par les prêteurs hypothécaires. Pour être
admissibles à un prêt selon le rapport ABD standard, les frais de logements mensuels de
l’acheteur ne doivent pas dépasser 32 % de son revenu mensuel brut. Les frais de logement
comprennent les mensualités affectées au remboursement du principal et au paiement des
intérêts du prêt hypothécaire, de même qu’à l’acquittement des taxes. On a appliqué le taux
d’intérêt actuel de 7 ¼ % pour une durée de près de 25 ans. Le montant de l’impôt foncier utilisé
est fondé sur des données de la SCHL. On notera que ces chiffres ne comprennent pas les
dépenses de chauffage.

Compte tenu de tous ces facteurs et pour remplir les conditions requises pour acheter une
maison bas de gamme, le ménage doit disposer d’un revenu minimum annuel allant de 25 200 à
47 550 $ selon la collectivité qu’il habite parmi les cinq grandes villes retenues. Ces chiffres
correspondent à la catégorie inférieure des ménages susceptibles de pouvoir bénéficier d’un
programme de CID. En fait, ces chiffres tendent à montrer que, aux deux taux d’intérêt utilisés,
les probabilités sont grandes pour que le loyer d’un logement locatif soit plus élevé à ces endroits
que les frais d’un logement de type propriétaire-occupant.

Le taux d’intérêt a un effet considérable sur les exigences de revenu régissant l’admissibilité à un
prêt hypothécaire. On peut le constater en comparant l’incidence d’un taux de 7 ¼ % pour un
prêt amorti sur une période de 25 ans à celle d’un taux de 9 ½ %. Dans ce dernier cas, le revenu

                                                
33   Il faudra que le programme de CID établisse ses propres seuils de revenu parce qu’il n’existe pas au pays de

barème standard, de méthodologie ou de données toutes prêtes pour établir les critères d’abordabilité dans le
cadre des programmes d’accession à la propriété.

À cet égard, on peut faire une comparaison utile avec les États-Unis, où l’accession à la propriété à coût
abordable est soutenue par des fonds fédéraux et de nombreux programmes municipaux et d’État. La norme
d’admissibilité nationale pour ces programmes partout aux États-Unis est essentiellement égale à 80 % du revenu
médian des ménages pour le marché local concerné. Pour qu’un logement soit désigné abordable à ce niveau de
revenu, il faut que le ménage ne consacre pas plus de 30 % de son revenu aux frais de logement. C’est le
gouvernement fédéral qui détermine annuellement le revenu médian pour chacun des marchés et qui fournit
également les chiffres redressés pour chaque taille de ménage allant de 1 à 8 personnes.

Dans notre pays, on utilise un certain nombre d’indicateurs du revenu, notamment le « plafond de revenu
déterminant les besoins impérieux », le « plafond de revenu pour le logement », le « seuil de faible revenu » ou la
« mesure de faible revenu », mais aucun ne convient à cet égard. Ces indicateurs ont été conçus pour définir des
seuils de pauvreté, de logements subventionnés et de logements locatifs. Ils ne se rapportent pas aux revenus
nécessaires pour accéder à la propriété d’un logement du marché, ni aux critères de prêt appliqués par les
établissements prêteurs pour déterminer l’admissibilité à un prêt en vue de l’achat d’une maison.
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des ménages de s’accroître de 15 % pour remplir les conditions requises pour l’achat d’une
maison.

Il faut envisager l’éventualité d’un changement conjoncturel de cette nature lorsque l’on établit
l’admissibilité des ménages parce que cela pourrait, au renouvellement du prêt, porter préjudice à
ceux qui se sont tout juste rendus admissibles à un prêt hypothécaire à faible taux d’intérêt.

Ces calculs ne constituent qu’une première analyse des principaux facteurs dont on doit tenir
compte dans la détermination des seuils de revenu dans le cadre du programme de CID. Il
faudra, avant de pouvoir ce faire adéquatement, étudier de façon approfondie la meilleure
méthode permettant de fixer les prix cibles des maisons dans chaque collectivité participante, y
compris pour d’autres types de logement (tels que des logements en copropriété) et tailles de
logements correspondant aux diverses tailles des ménages.

5.6.  Montant minimal de l’épargne

Le montant minimal de l’épargne requise dans le cadre d’un programme de CID pour accession
à la propriété sera établi en fonction de la mise de fonds minimum et, comme nous l’avons vu
plus tôt, des autres frais de conclusion associés à l’achat d’une maison qui sont jugés admissibles
en vertu du programme.

Au Canada, la mise de fonds minimale exigée correspond normalement à 5 % du prix d’achat de
la maison, l’acheteur étant alors admissible à l’assurance prêt hypothécaire. Selon les prix
minimums des maisons établis dans les cinq collectivités, le montant d’épargne requis pour une
mise de fonds de 5 % varierait de 4 860,94 à 12 022,80 $.

Les frais de conclusion associés à l’achat d’une maison varient grandement d’un bout à l’autre du
pays, de sorte qu’ils devront être estimés séparément pour chaque endroit avant que l’on puisse
ensuite décider s’il est nécessaire de les inclure en tant qu’objectif d’épargne. Par exemple, les
droits de cession immobilière, qui sont les frais de conclusion les plus importants, vont de 1 à
4 % du prix de la maison selon la province concernée.34

Normalement, les autres frais de conclusion éventuels ne sont normalement pas fonction du prix
de la maison, mais compte tenu des dépenses les plus courantes qui s’ajoutent aux droits de
cession immobilière, tels que les honoraires du notaire ou de l’avocat, ceux du courtier
hypothécaire, des frais de services publics, l’assurance-habitation, le certificat de localisation, etc.,
ceux-ci peuvent gonfler de 5 % le prix d’achat. Pour les besoins de cette analyse préliminaire,
nous avons estimé à 3 ½ % ces dépenses (soit le point milieu entre 1 et 5 %). Selon cette
hypothèse, si l’on ajoute à la mise de fonds les autres frais de conclusion, l’épargne minimale
passerait d’environ 5 150 $ à 12 750 $.

Compte tenu de ces frais combinés et en supposant un taux de contrepartie de 3:1 et une période
d’épargne de trois ans, le participant typique devrait économiser de 34 à 83 $ par mois en
moyenne.

                                                
34 Programme de formation sur l’accession à la propriété de la SCHL (manuel de l’étudiant), janvier 2002, p. 54-56.
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Ce niveau d’épargne se compare au montant mensuel appliqué jusqu’ici dans les autres
programmes :

• environ 25-30 $ dans le projet American Dream Demonstration;
• environ 75 $ dans le programme de logements CID de Winnipeg;
• 45 $ la première année et 90 $ la deuxième pour le programme de logements CID de

Calgary et
• près de 54 $ pour $avoir en banque.

Si l’on se fie à ces données initiales et limitées, on peut dire que le niveau d’épargne requis
semble réalisable.

Lorsque ce sera nécessaire sur les marchés à prix élevé, on pourra hausser les niveaux d’épargne
en allongeant la durée de l’opération ou en accroissant le taux de contrepartie. Cette dernière
mesure serait vraisemblablement possible en encourageant les organismes de charité locaux et les
autres organisations à verser des contributions de contrepartie supplémentaires. Par ailleurs, on
pourrait réduire le niveau d’épargne lorsque le programme de CID est appliqué en conjonction
avec un programme local d’accession à la propriété ayant pour effet de réduire le prix d’achat de
la maison.

5.7. Fiscalité des contributions de contrepartie

L’un des aspects les plus importants entourant les contributions de contrepartie est le traitement
fiscal dont elles font l’objet. Si l’on impose les fonds de contrepartie, leur valeur s’en trouve
réduite tout comme le montant affecté à l’achat de la maison. Bien entendu, le traitement fiscal
des contributions de contrepartie dépendra principalement de la source de ce financement.
Comme cette question a de grandes conséquences sur la conception du projet, il faudra que ce
traitement fiscal soit défini avant de procéder au recrutement de participants au projet.

5.8. Priorités locales

Les programmes de CID peuvent fonctionner de manière autonome, mais il est probable qu’ils
soient beaucoup plus efficaces s’ils sont appliqués en conjonction avec d’autres initiatives locales
et avec la participation d’autres organisations communautaires. Cela apporterait différents
avantages, comme celui de partager ou de répartir les frais de fonctionnement des programmes,
(ou des volets de celui-ci comme les cours de formation et les séances de consultation) tout en
accroissant le taux de contrepartie grâce au financement local.

De plus, on pourrait améliorer expressément l’efficacité des programmes de CID en les
appliquant en conjonction avec des programmes locaux d’accession à la propriété offrant des
subventions de réduction du prix de la maison. Ainsi, on diminuerait la mise de fonds requise de
même que les seuils de revenu. Les programmes de CID pourraient ainsi rejoindre un créneau
beaucoup plus large.
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Si l’on veut tirer profit des initiatives et services de soutien existants à l’échelle locale, il faut que
le projet national de CID fasse preuve de suffisamment de souplesse dans ces exigences
d’admissibilité de manière à pouvoir répondre aux besoins et priorités du milieu. Certains des
programmes d’accession à la propriété existants ont établi une liste de priorités locales en ciblant,
par exemple, les quartiers centraux des villes ayant besoin de revitalisation ou en ciblant
exclusivement la construction de maisons neuves.

5.9. Éducation financière

L’éducation financière est une caractéristique essentielle des programmes de CID.35 Une forte
proportion de propriétaires-occupants participant à ce programme doivent composer avec un
budget serré et un lourd endettement. Cela les met dans une situation précaire lorsque des frais
inattendus se présentent, comme une réparation imprévue ou une hausse des taux d’intérêt.

Ces programmes ont fait l’objet d’un appui enthousiaste lors de toutes les séances réunissant les
intervenants et les participants à l’étape de l’étude de marché de même que lors des interviews
réalisés auprès des administrateurs de programmes de CID aux États-Unis. On a fait valoir que
la formation sur les finances et la propriété a une influence déterminante sur les acheteurs à
faible revenu pour qu’ils puissent demeurer propriétaires à long terme. Certains intervenants ont
souligné l’échec de certains programmes antérieurs d’accession à la propriété qui avaient négligé
de préparer ces acheteurs défavorisés aux obligations découlant de la propriété et de les soutenir
devant les difficultés survenant après l’achat. On a donc fait valoir que les programmes de
subvention à l’intention des acheteurs à faible revenu sont susceptibles de connaître l’échec s’ils
ne sont pas assortis d’un volet d’éducation et de soutien.

Dans le contexte des programmes de CID, la formation à la propriété et aux finances sert deux
objectifs particuliers :

• pour les fournisseurs de CID, elle permet de changer le comportement des participants
de sorte que, sur le plan général, ils aient une meilleure maîtrise de leur situation
financière et que, sur le plan particulier, ils versent régulièrement les montants d’épargne
requis.

                                                
35 La popularité des cours de formation financière et de formation à l’accession à la propriété dépasse de beaucoup

leur utilisation dans le cadre des programmes de CID. Aux États-Unis, on compte pas moins de 1 000
organisations offrant ce type de services sous une forme ou une autre. En outre, une organisation nationale,
l’American Homebuyer Education and Counseling Institute (AHECI), représentant les intérêts des prêteurs, des
fournisseurs et des autres intervenants, offre également ce genre de formation.

Les principaux fournisseurs de ces services sont des organisations communautaires. La plupart s’efforcent
activement d’améliorer l’accès au prêt hypothécaire pour les « non servis », catégorie comprenant les ménages à
faible revenu et les autres groupes ayant de la difficulté à obtenir un prêt hypothécaire. En complément de ces
activités, elles s’emploient maintenant de plus en plus à trouver de nouveaux moyens d’accroître l’admissibilité au
prêt hypothécaire.

Au Canada, l’expérience de ce type de programmes est beaucoup plus limitée tant en portée qu’en objectifs. La
principale différence vient du fait que les programmes canadiens visent surtout à répondre aux besoins
d’information des acheteurs éventuels aptes à respecter les exigences courantes d’admissibilité.
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• Pour les prêteurs participant à ce programme, elle permet de maintenir à un niveau
acceptable le taux de défaillance aux obligations du prêt hypothécaire.

Les premières données indiquent que les programmes d’éducation contribuent véritablement à
l’atteinte de ces deux objectifs, mais que leur coût peut être élevé. Il faudra évaluer de manière
plus approfondie le coût relatif et l’efficacité des différentes approches alternatives. Une partie de
l’information nécessaire proviendra de l’évaluation des projets de démonstration américains et
canadiens. Le volet de recherche de $avoir en banque comportera donc une analyse de la
formation à la gestion financière afin de cerner les résultats et l’efficacité de ce type de services.

5.10. Emplacement géographique

En ce qui concerne le recrutement des participants au projet Mai$on en banque, il faut
déterminer la géographie des zones d’influence, de même que la transférabilité des comptes. Sur
le plan de la recherche de l’évaluation, les variations régionales peuvent nécessiter des taux de
contrepartie plus élevés à certains endroits / zones d’influence, tandis qu’il faut décider, avant le
recrutement des participants, si l’épargne et les subventions à l’achat pourront servir à d’autres
usages. Ces décisions se refléteront dans les protocoles du projet.
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6. CONCLUSIONS

Les évaluations menées dans le cadre du projet de démonstration $avoir en banque, du projet
American Dream Demonstration, des programmes découlant de l’Assets for Independence Act et des
autres projets de CID susmentionnés constitueront une ressource utile pour l’analyse de
plusieurs aspects touchant ces expériences particulières. Toutefois, les résultats définitifs sur les
retombées de ces projets ne seront pas connus avant un certain temps.

En ce qui concerne la mise en œuvre intégrale d’un programme national fondé sur l’utilisation
des CID comme moyen d’accroître l’accès au logement abordable pour les Canadiens à faible
revenu, il faut tenir compte du caractère raisonnable et responsable de l’affectation des fonds à
cet égard. Dans ce cas, comme aucun projet de CID d’envergure n’a été entrepris jusqu’ici pour
donner l’accès au logement abordable dans le cadre du contexte canadien et comme la présente
étude relève différents points nécessitant une exploration approfondie, il conviendrait d’étudier
ces aspects dans le cadre d’un projet national de démonstration assorti d’une composante de
recherche et d’évaluation visant expressément à examiner ces questions. Les résultats de ce
projet de démonstration pourraient alimenter la politique et les procédés sous-tendant une mise
en œuvre efficace du programme national Mai$on en banque.

6.1. Accumuler des actifs grâce à la propriété – un moyen viable de combler
l’écart de richesse

En élargissant l’accès au logement abordable, le projet Mai$on en banque pourrait contribuer à
combler l’écart entre les avoirs possédés par les locataires et ceux des propriétaires-occupants, et
ce, grâce au soutien inhérent apporté aux procédés et à l’évolution à long terme des
comportements que la participation au projet favoriserait. Par exemple, même si certaines
personnes ne sont locataires que pendant leur jeunesse, d’autres doivent s’en remettre au
logement locatif tout au long de leur vie – elles n’auront jamais les moyens d’accéder à la
propriété et seront toujours dépendantes des secteurs du logement locatif privé et du logement
social. Ces locataires à vie sont particulièrement défavorisés, un désavantage qui pourrait être
surmonté par la participation au projet Mai$on en banque.

En 1984 et 1999, Statistique Canada réalisait une enquête détaillée sur le revenu et le
patrimoine des ménages intitulée Enquête sur la sécurité financière. L’organisme gouvernemental
publiait en mars 2001 les résultats initiaux de l’édition 1999 sous le titre Les avoirs et les dettes des
Canadiens.36

Ces données37 démontrent qu’il existe un fossé important entre le revenu et les avoirs des

                                                
36 Pour de plus amples renseignements, voir : http://www.statcan.ca/cgi-bin/downpub/research_f.cgi

37 Ces données ont été présentées dans un bulletin de recherche préparé par David Hulchanski et publié en août
2001 par le Centre for Urban and Community Studies de l’Université de Toronto. On y fait une analyse détaillée
des données de 1984 et 1999 sur la sécurité financière. Statistique Canada a fourni des tableaux spéciaux portant
sur le mode d’occupation et comparant le revenu et les avoirs des propriétaires et ceux des locataires. Tous les
montants ont été indexés en fonction de l’inflation par Statistique Canada selon l’année 1999, ce qui permet une
comparaison de deux périodes (avec 15 ans d’écart).
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locataires et des propriétaires. En outre :

• En ce qui concerne les revenus : pendant la période de 15 ans, le revenu médian
des propriétaires-occupants a augmenté de 2 100 $ (5 %), tandis que celui des
locataires diminuait de 600 $ (–3 %).

• En ce qui concerne les avoirs : la valeur nette médiane des propriétaires-occupants
de 1999 était de 145 000 $, une hausse de 28 400 $ (24 %) par rapport à 1984. Dans le
cas des locataires, la tendance était contraire : la situation nette médiane a diminué de
1 900 $ (–48 %), passant de 4 000 $ en 1984 à 2 100 $ en 1999.

• En ce qui concerne l’écart de revenu : l’écart entre le revenu médian des
propriétaires-occupants et celui des locataires s’est élargi de 16 % (passant de 19 800 $
en 1984 à 22 500 $ en 1999). En 1984, le revenu des propriétaires-occupants était près
de deux fois supérieur à celui des locataires (192 %). En 1999, l’écart s’était accru
pour dépasser les 200 % (208 %). Ce mouvement représente une croissance moyenne
de l’écart de revenu entre les propriétaires et les locataires d’environ 1 % par année.

• En ce qui concerne l’écart de richesse : l’écart quant à la valeur nette médiane des
propriétaires-occupants et celle des locataires a augmenté, passant de 112 900 $ en
1984 à 143 100 en 1999. C’est ainsi que les avoirs des propriétaires qui équivalaient à
29 fois ceux des locataires en 1984 correspondent maintenant à 70 fois ceux des
locataires en 1999.

Statistique Canada précise que l’avoir non financier le plus important des Canadiens,
représentant 38 % du patrimoine des ménages, est la maison de type propriétaire-occupant.
Voilà pourquoi on peut dire que la propriété est un facteur explicatif important (mais pas le
seul) de l’écart de richesse entre les propriétaires et les locataires.

L’écart entre les propriétaires et les locataires s’est accru d’environ 1 % par année en
moyenne. La population canadienne est donc encore plus polarisée que par le passé en ce qui
concerne le revenu et la richesse. Cette situation engendre des répercussions importantes
pour l’offre de logements locatifs. Au cours des dernières années, il n’y a pratiquement pas eu
de nouveaux logements locatifs non subventionnés, et cette situation perdurera tant que cette
polarisation existera.

Les faibles niveaux de revenu et de richesse des locataires par rapport aux propriétaires
signifient que de nombreux locataires éprouvent un besoin social en matière de logement
abordable de qualité convenable. Ils n’ont pas assez d’argent pour engendrer une demande
efficace sur le marché.38 Il en résultera que de plus en plus de locataires pourraient éprouver de
graves difficultés à garder leur logement.

Environ 40 % de tous les locataires du Canada habitent dans les marchés résidentiels à coûts
élevés de Toronto, Montréal et Vancouver. Pour les propriétaires-occupants, les coûts élevés

                                                                                                                                                      

38 Ibid
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et grandissants des logements contribuent à l’accumulation de leur patrimoine tout au long de
leur vie. Toutefois, pour les locataires c’est le contraire. En raison des coûts élevés, il leur est
difficile sinon impossible d’accumuler des actifs (comme une mise de fonds), ce qui se traduit,
pour beaucoup, par un appauvrissement à long terme.

Les revenus et la richesse des ménages locataires sont considérablement inférieurs à ceux des
propriétaires, et ce fossé se creuse toujours davantage. Il devient de plus en plus difficile pour
les ménages locataires d’accéder à la propriété. Nos politiques gouvernementales offrant des
incitatifs à l’accession à la propriété, comme de régime d’épargne exonéré d’impôt et
l’exemption des droits de mutation mobilière accordée par le gouvernement de l’Ontario, ne
répond pas aux besoins de la vaste majorité des locataires en matière de logement. Depuis
1993, le gouvernement fédéral n’a pas créé de logements sociaux neufs pour les ménages
locataires à revenu faible et modeste.

Une stratégie reposant sur le projet Mai$on en banque, assortie de politiques régionales
complémentaires, pourrait permettre de créer un environnement d’épargne favorable aux
locataires et de s’attaquer à la question des faibles revenus et de la capacité d’épargne afin
d’amener les participants vers l’accession à la propriété.

6.2. Limites

Même si le projet de démonstration Mai$on en banque pourrait avoir un effet positif sur la
vie de beaucoup de Canadiens, il a également ses limites. Il ne pourrait pas régler tous les
problèmes associés aux causes profondes de la pauvreté. Par exemple, ce projet exigera des
participants qu’ils soient capables d’atteindre leurs objectifs mensuels d’épargne à l’intérieur
de la période d’épargne prescrite, ce qui écartera d’emblée les catégories les plus pauvres de la
population.

Parmi les autres enjeux à ne pas oublier, mentionnons :

• L’offre de logements abordables. Bien qu’il soit évident, selon les calculs présentés
dans ce rapport, que la propriété nécessite des versements mensuels à peu près
équivalents au loyer d’un logement locatif, il est clair que l’offre de logements
abordables pour les acheteurs à faible revenu du pays n’arrive pas à suivre la demande.
Cette faiblesse de l’offre aura pour effet de rendre difficile pour les participants la
recherche d’un logement adéquat à acheter.

• Hausse des taux d’intérêt et conjoncture économique. Des taux d’intérêt élevés
peuvent également compromettre l’admissibilité à un prêt hypothécaire et avoir de
fâcheuses répercussions lorsqu’un propriétaire-occupant à faible revenu doit
renouveler son prêt. Par ailleurs, l’inflation et le chômage peuvent avoir un effet
dévastateur sur les nouveaux propriétaires. Voilà pourquoi, bien que nous soyons
incapables de faire des prévisions fiables, il faudra tout de même tenir compte des
conditions économiques au moment de la conception du projet.

• Actifs liquides. Souvent, les personnes défavorisées ont désespérément besoin
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d’actifs liquides – c’est-à-dire d’argent à la banque – pour faire face aux imprévus. Les
CID ne peuvent être utilisés que pour l’achat des biens approuvés, qui sont
essentiellement des biens non liquides qui ne peuvent pas servir à acquitter des
dépenses d’urgence. Par conséquent, l’épargne liquide est utile pour les besoins de
l’assurance alors que l’épargne détenue dans un CID ne l’est pas. Toutefois, la plupart
des régimes de CID permettent aux participants de retirer leur contribution
personnelle en cas d’urgence (mais non pas les fonds versés en contrepartie).

Comme toutes les propositions de CID exigent des contributions de la part des participants, une
question évidente se pose : « est-ce que les personnes défavorisées peuvent économiser
suffisamment pour que le programme Mai$on en banque leur soit utile? » Les parrains d’un
programme de CID estiment que la réponse est un oui conditionnel. Dans un document préparé
pour le Center for Social Development de Sherraden39, S. Beverly confie que dans toutes les
disciplines, il existe très peu de données empiriques sur l’épargne des ménages à faible revenu.
Elle fait ensuite valoir que la faiblesse du revenu est un obstacle de taille à l’épargne parce que,
pour survivre, une personne doit maintenir un niveau minimal de consommation. Voilà
pourquoi, pour les gens dont le revenu suffit à peine à atteindre ce niveau minimal, il est presque
impossible d’économiser. Toutefois, malgré ces obstacles, beaucoup de personnes à faible
revenu parviennent tout de même à économiser aux États-Unis.40

6.3. Pourquoi un projet de démonstration?

Tous les types de programmes comportant des incitatifs financiers risquent de s’avérer onéreux.
En considérant l’adoption à grande échelle d’un programme éventuellement coûteux de cette
nature, les décideurs doivent trouver le juste équilibre entre les dépenses et les avantages
éventuels. Comme les expériences contemporaines de « comptes d’épargne pour les
défavorisés », toutes prometteuses qu’elles puissent sembler, sont relativement récentes, ces
avantages demeurent incertains. Nous ne savons tout simplement pas l’influence que ces
programmes pourraient véritablement exercer dans la vie des éventuels participants. En raison
de l’incertitude qui existe quant à la nature et à la taille des retombées du programme et de la
possibilité d’un coût élevé, il importe que le projet Mai$on en banque soit rigoureusement
évalué dans des conditions de fonctionnement réelles afin de pouvoir éclairer de manière réaliste
toute mise en œuvre à grande échelle du concept. On ne pourra justifier le coût d’un incitatif
financier, nouveau et éventuellement onéreux, que s’il produit des bienfaits importants. Un
projet de démonstration assorti d’un volet d’évaluation adéquat offre une méthode économique
d’accéder à la connaissance nécessaire pour élaborer les politiques ou programmes ultérieurs.

6.3.1. Objectifs d’apprentissage

Globalement, tout projet de démonstration a pour objectif de déterminer comment fonctionne
réellement une nouvelle initiative et qu’elles sont ses retombées. Pour ce faire, la première tâche
à accomplir, et la plus importante, est de formuler les questions auxquelles le projet de
démonstration permettra de répondre.

                                                
39 Beverly, S. et Sherraden, M. « The Institutional Determinants of Savings: Implications for Low-Income
Households », Journal of Socio-Economics, no 28, p. 457-473. 1999.
40 Ibid.
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Voici donc la liste des questions possibles :

• Le projet a-t-il été mis en place avec succès?
• Quelle a été la qualité des services offerts?
• Quels ont été les services les plus utilisés?
• Le message du projet était-il clair et bien compris?
• Le projet a-t-il fait une différence dans la vie des participants, et si oui, de quelle

manière? Par exemple, quelle influence le projet a-t-il eu sur les conditions de logement
et la stabilité financière ultérieure de ces personnes?

• Le projet a-t-il permis l’accession à la propriété à court et à long terme?
• Qui a le mieux profité du projet? Dans quels sous-groupes le programme a-t-il eu le plus

de retombées?
• Le programme a-t-il offert un bon rapport coût-efficacité dans la perspective des

partenaires communautaires, des participants, du contribuable et de la société dans son
ensemble?

• L’accession de participants à la propriété a-t-il permis de libérer des logements locatifs
abordables?

• Quelles pratiques de gestion ont le plus d’influence sur les résultats et les coûts?
• Le projet a-t-il permis d’accroître les compétences des organisations communautaires?
• Les participants sont-ils mieux éduqués en matière financière et sont-ils parvenus à

s’insérer dans la vie économique normale?
• Pouvons-nous traduire les leçons tirées du projet en une politique claire sous-tendant un

programme national?

6.4. Conception du projet

Nous présentons dans la section suivante un aperçu des considérations qu’il faudra prendre en
compte à l’étape de la conception du projet de démonstration Mai$on en banque.

Les suggestions formulées ici se fondent sur l’expérience de plusieurs années d’élaboration et de
consultation de SEDI dans le cadre du projet de démonstration $avoir en banque et sur les
données et arguments présentés plus haut. On gardera à l’esprit que le travail circonstancié de
conception du projet ne pourra être accompli que pendant la phase de l’élaboration de celui-ci et
qu’on devra l’alimenter auprès des praticiens qui entretiennent des contacts étroits avec la
population cible.

On s’attend que, dès le début de l’étape d’élaboration du projet, un rapport de conception soit
produit, pour présenter en de plus amples détails le modèle de programme et le plan
d’évaluation. En outre ce document fournirait des renseignements précieux aux agents
d’administration du projet. La conception définitive du programme devrait s’inspirer des
réponses formulées aux questions essentielles auxquelles le projet compte répondre.
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6.4.1. Partenariats stratégiques

Manifestement, il sera extrêmement important de former des partenariats stratégiques pendant
les étapes de conception et d’exécution du projet. À cet égard, il faudra rédiger et appliquer
ultérieurement des ententes particulières stipulant expressément les rôles, les responsabilités et
les obligations financières des partenaires.

Pour assurer la réussite du projet, il faudra que les partenaires suivants y prennent part : des
bailleurs de fonds, une organisation intermédiaire (consultant technique / administrateur de
projet), une équipe de recherche et d’évaluation, une ou plusieurs institutions financières, des
intervenants sur les lieux d’application et des consultants pour les besoins « ponctuels ».

6.4.2. Population cible et analyse de marché

Comme nous l’avons indiqué dans la section précédente sur les revenus et les actifs, il sera
important d’établir les critères d’admissibilité propres à fournir aux participants des moyens
réalistes d’atteindre leurs objectifs. Cela signifie que ces critères d’admissibilité doivent permettre
d’identifier la population cible du projet, ce qui nécessitera une analyse de marché permettant
d’établir des niveaux de revenu et d’actifs réalistes pour que le participant puisse acheter une
maison à l’intérieur d’une région géographique donnée.

6.4.3. Conception de la recherche, stratégie d’évaluation et indicateurs

On utilise plusieurs techniques dans les projets de démonstration pour mettre à l’essai l’efficacité
et les résultats des CID, de sorte que l’on pourrait faire la même chose pour les CVA. Nous
décrivons dans la section suivante quelques-unes de ces méthodes pour évaluer l’efficacité de
cette démarche.

Nous commençons par décrire les attitudes et comportements qui, selon les parrains du projet,
seront influencés par le subventionnement de l’épargne, comportement qui semble mesurable
dans un délai raisonnable.

a) Grandes questions de la recherche et évaluation des résultats

L’ouvrage de Michael Sherraden a pour prémisse centrale que la conception et l’accumulation
des actifs vont « transformer » les défavorisés. Voilà pourquoi, le premier résultat à étudier dans
le cadre de Mai$on en banque sera les attitudes des défavorisés. On pourra se demander si les
titulaires d’un compte se montrent plus prévoyants, plus prudents et plus informés dans leurs
décisions économiques que le groupe témoin. On pourra évaluer ces attitudes au moyen de
questions posées lors d’une enquête initiale et d’une enquête de suivi.

Le deuxième résultat concerne un aspect encore plus simple. Les contributions de contrepartie
devraient inciter les titulaires de compte à épargner davantage sur leur propre revenu. Cela veut
dire que, abstraction faite des montants versés par le programme, les participants devraient
économiser davantage que les non-participants. Si, par exemple, les titulaires d’un compte sont
incapables d’épargner parce que leur revenu est trop faible, alors le programme aura échoué sur
un point fondamental. S’ils ne parviennent pas à économiser davantage, il est grandement
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improbable que les participants pourront améliorer leur situation économique d’une façon
supérieure à ceux qui ne participent pas au projet.

Un autre résultat important du programme Mai$on en banque concerne la stabilité du ménage
après l’achat et à long terme. Malgré l’importance de cet aspect, la brièveté de la période de suivi
ne nous permettra peut-être pas de procéder à une évaluation comparative par rapport aux non-
participants.

Pour résumer, nous suggérons d’évaluer les résultats clés suivants :

• les attitudes et l’information
• les montants épargnés
• les logements acquis (premier et dernier mois de loyer – et ce qui a été acheté – a-t-on

réussi à trouver un logement abordable et plus convenable)
• stabilité continue des conditions de logement
• relation entre la stabilité en matière de logement et la participation économique

(placements, emploi, travail indépendant)
• épargne après la fin du projet
• stabilité économique après la fin du projet

b) Conception de recherche

Dans la section suivante, nous traiterons des techniques et méthodes dont nous disposons, de
même que des aspects positifs et négatifs de ces méthodes relativement au projet en question.
Bien entendu, quand viendra le moment d’évaluer le projet, il faudra choisir une conception de
recherche et une stratégie d’évaluation, lesquelles pourraient se fonder sur l’une des techniques
suivantes ou sur une combinaison de certaines d’entre elles.

Études de cas
Le recours aux études de cas pourrait s’avérer efficace s’il s’agit d’étudier les variations possibles
quant à la structure du programme entre les lieux d’application.

Il est clair que le projet national Mai$on en banque, visant à faciliter l’accès au logement
abordable, comportera des variations régionales s’il est mis en œuvre à différents endroits du
pays. Une étude de cas permettrait de tenir compte des spécificités locales et d’évaluer l’efficacité
du projet selon les différentes régions géographiques et leurs conditions socio-économiques. En
ce qui concerne le contenu du programme, les participants de Mai$on en banque pourront
affecter leur épargne aux mêmes utilisations approuvées peu importe le lieu d’application,
toutefois, le plan d’évaluation permettra certaines différences contrôlées quant aux taux de
contribution, de même qu’aux périodes et limites d’épargne. On pourra également recourir à
différentes démarches de gestion de programme et de prestation des services.

Analyse de l’application dans le cadre des études de cas
 On ne peut répondre à certaines questions clés que par une analyse de l’application. Si
l’évaluation des retombées et les études de cas peuvent nous dire si les programmes ont
fonctionné, ce n’est que par l’analyse de l’application que nous comprendrons comment et
pourquoi ils ont fonctionné (ou ont échoué à cet égard). L’analyse de l’application aura pour



43

objectif d’identifier les écarts entre la politique et la pratique, les goulots d’étranglement dans le
déroulement des opérations, les volets de programmes qui sont sous-utilisés et les composants
qui fonctionnent bien et ceux qui ne fonctionnent pas. Ces premiers résultats offriront
également une rétroaction sur le contenu et la qualité du programme.
 
 L’analyse de l’application peut également permettre de répondre à des questions semblables aux
suivantes :

 
• Est-ce que toutes les composantes du programme arrivent à impliquer efficacement les

participants?
• Certains aspects du programme sont-ils sources de confusion pour le personnel qui doit

l’appliquer?
• Est-ce que le message transmis par le personnel diffère du message « officiel »? 

 
 Les renseignements permettront d’attirer l’attention sur les obstacles susceptibles de freiner
l’application du programme.
 
 Le volet d’analyse de l’application de l’évaluation pourrait se fonder principalement sur des
activités d’observation réalisées sur l’ensemble des lieux d’application, sur des entrevues avec les
décideurs gouvernementaux, les directeurs et le personnel d’administration du programme, et sur
des discussions avec les participants eux-mêmes. En outre, on pourrait utiliser une sélection de
« cas particuliers » qui permettrait de suivre un échantillon de personnes admissibles au
programme tout au long de ces diverses étapes et activités.41

Toutes les variations étudiées dans le cadre d’un programme de CID visant à accroître l’accès à
l’accession à la propriété à coût abordable pourraient permettre d’en apprendre davantage sur les
effets des éléments suivants :

• variations quant aux taux d’épargne / contribution;
• variations des périodes d’épargne;
• combinaison de taux variables avec des périodes variables;
• effets de la variable géographique (grandes agglomérations urbaines, petites villes et

milieux ruraux);
• effets des conditions économiques (qui pourraient être étudiées dans les villes

monoindustrielles et dans des régions présentant une économie plus diversifiée);
• les variables de programme (qui permettraient d’étudier des démarches différentes quant

à l’application des services d’éducation financière et de consultation, de même que
différents modèles locaux de gestion et d’application);

                                                
41 En réalité, cette recherche devrait commencer avant la mise en place du projet. Le premier objectif consistera à
décrire les efforts entrepris pour susciter l’appui au projet et à comprendre les objectifs et les motivations de ceux
qui travaillent à les mettre en place. L’étape suivante, qui coïncidera avec le lancement du programme, s’attarderait
particulièrement à cerner tout problème de démarrage afin d’apporter rapidement les correctifs qui s’imposent. Les
observations sur le terrain et les entrevues avec le personnel et les participants permettraient de cerner les problèmes
et les obstacles, de même que les pratiques efficaces. En définitive, il s’agirait de démontrer que le modèle de
programme a bien été mis en place et qu’il est mis en application de manière efficace, que le réseau de prestation des
services est adéquat ou qu’il peut être développé et que le programme va réussir à attirer des participants.
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• les objectifs de Mai$on en banque (outre l’achat d’une maison, le projet pourrait
idéalement considérer des utilisations supplémentaires, telles que les frais de conclusion,
les réparations résidentielles, l’achat d’appareils ménagers, etc.);

• les variables en matière de politique (la relation entre le projet et les réglementations
municipales et provinciales).

Analyse coûts-avantages
L’analyse coûts-avantages permettra d’évaluer le rapport entre le coût du programme et son
efficacité. En mettant en contraste l’évaluation des retombées et les données sur les coûts de
fonctionnement, l’analyse permettra de déterminer si les bénéfices produits par Mai$on en
banque dépassent le coût d’exécution du programme.

Essentiellement, l’analyse coûts-avantages vise à estimer en dollars l’utilisation directe et indirecte
des ressources et les résultats du programme faisant l’objet de l’évaluation. Il devient alors
théoriquement possible d’additionner tous les avantages (les valeurs positives) pouvant soustraire
les coûts (les valeurs négatives) afin de déterminer qui est dans une meilleure position, avec ou
sans programme, et de combien.

Si cette forme d’analyse est utile aux responsables des politiques lorsqu’ils veulent établir « ce qui
fonctionne » dans une perspective budgétaire, elle peut également servir à des fins analytiques
plus générales en permettant d’examiner la nature des retombées sur les participants et la société
dans son ensemble. Paradoxalement, une partie de ce qui rend l’analyse coûts-avantages si
attirante pour les décideurs gouvernementaux constitue également sa principale limite. Cette
approche vise à estimer la valeur pécuniaire de toutes les retombées et de toutes les ressources
associées à un programme. Toutefois, ce n’est pas toujours possible. Il arrive que certains effets
soient intangibles et ne se prêtent pas à une mesure objective ou qu’il soit difficile de leur
attribuer une valeur monétaire même si on peut les mesurer d’une certaine façon.

Équilibre entre évaluation et coûts
Bien entendu, la portée des méthodes de recherche et de la stratégie d’évaluation découlera d’un
compromis entre, d’une part, les méthodes qu’il faudrait idéalement appliquer pour répondre
parfaitement aux questions ci-dessus et, d’autre part, ce qui est réalisable pour la mise en œuvre
du projet.

Une mauvaise évaluation est non seulement une perte d’argent que l’on pourrait dépenser mieux
ailleurs, elle peut également produire des résultats trompeurs. On trouve dans les publications
d’évaluation de nombreux exemples de programmes peu réussis. Certains programmes ne
fonctionnent pas comme prévu. Certains même ne fonctionnent pas du tout – les sujets ne tirent
aucun avantage de leur participation. Pis encore, les programmes peuvent entraîner des
conséquences non désirées ayant pour résultats d’empirer la situation des sujets. Par ailleurs,
d’autres programmes présentent des résultats mitigés – ils fonctionnent pour certaines catégories
de gens mais pas pour d’autres. Enfin, même si un programme bénéficie à ses participants – on
améliore leur participation à l’emploi et leur revenu, par exemple – il peut s’avérer ou d’un
mauvais rapport coût-efficacité dans la perspective des fonds publics.

Par ailleurs, il ne faut pas oublier qu’une bonne évaluation peut s’avérer coûteuse, mais peut
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également améliorer la prestation de programmes et de services coûtant des millions de dollars.

6.5. Considérations relatives aux activités de programme

Bien que certains de ces enjeux aient été abordés plus haut dans la section Conception du projet et
que, essentiellement, celle-ci reflétait les commentaires reçus au cours des rencontres réunissant
des intervenants et des consommateurs, la section qui suit relève plus en détails certains aspects
relatifs aux activités de programme qui surgiront pendant la phase de conception du projet de
démonstration.

6.5.1. Fiscalité relative aux contributions de contrepartie

L’un des éléments les plus importants dans le cadre d’un projet offrant des incitatifs financiers
aux participants consiste à savoir si ces incitatifs financiers seront considérés comme des revenus
en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu et l’effet que cette situation pourrait avoir sur la
participation au projet.

Il est très important d’étudier cette question, que l’Agence des douanes et du revenu du Canada
prenne position à cet égard sans délai au moment d’engager des fonds à l’égard du projet et que
la fiscalité des contributions de contrepartie soit connue avant de procéder au recrutement des
participants.

La fiscalité des contributions de contrepartie pourrait avoir une incidence importante et entraîner
les conséquences fâcheuses suivantes si elles sont considérées comme des prestations
imposables :

i) l’augmentation des revenus des participants ou des personnes apparentées, qui sont
actuellement admissibles à recevoir un certain nombre de crédits d’impôt et de
prestations fiscales accordés en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu en fonction du niveau
de revenu du contribuable ou d’autres personnes (notamment le conjoint) pourrait s’en
trouver limitée. Parmi les prestations fiscales susceptibles d’être ainsi réduites,
mentionnons le crédit pour TPS / TVH, la Prestation fiscale canadienne pour enfants, le
Supplément de la prestation nationale pour enfants, le crédit d’impôt pour frais
médicaux et l’équivalent du montant pour conjoint;

ii) si leur revenu brut imposable augmente, les participants pourraient devenir non
admissibles à d’autres mesures municipales ou provinciales de soutien social fondé sur
les revenus, tels que le logement subventionné, la garderie subventionnée, de telles
conséquences s’avérant éventuellement graves pour les participants et difficile à évaluer.

La réduction des avantages offerts en raison du traitement fiscal des contributions de
contrepartie pourrait constituer un facteur désincitatif.

6.5.2. Plafonds provinciaux relatifs au revenu et aux avoirs

Il est difficile d’évaluer si les assistés sociaux et bénéficiaires de l’aide sociale provinciale
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pourraient ou non participer au projet Mai$on en banque. Toutefois, dans le cas où des assistés
sociaux prendraient part au projet, ils ne devraient pas subir de réduction de leur prestation
pour cette raison. Il s’agit d’apporter une démarche inclusive dans l’esprit du témoignage de
Michael Sherraden rendu en octobre 2001 devant la President’s Commission on Social Security
(voir la section 4.0).

Toutes les provinces contrôlent de manière stricte l’argent et les autres avoirs que leurs
prestataires peuvent posséder. La liste des avoirs (et leur valeur totale) que les assistés sociaux
peuvent ainsi détenir varie d’une province à l’autre. Dans la plupart des provinces, ces limites
varient selon la taille de la famille et selon que le bénéficiaire est considéré « apte au travail » ou
non.

Il faudra donc obtenir une reconnaissance particulière de la part du gouvernement provincial
concerné. Celui-ci devra consentir à ce que les assistés sociaux puissent pleinement participer au
projet sans voir leur prestation réduite (niveau d’épargne personnel dépassant les plafonds fixés
et contributions de contrepartie).

Dans le cadre du projet $avoir en banque, SEDI a obtenu le consentement pour la participation
des assistés sociaux dans les provinces de la Nouvelle-Écosse, du Québec, du Manitoba, de
l’Alberta, de la Colombie-Britannique, de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick.

6.5.3. Critères d’admissibilité et de sélection

L’admissibilité des participants est un aspect essentiel de tout programme gouvernemental. Ce
sont ces critères d’admissibilité qui détermineront si les résultats du projet de démonstration
pourront être généralisés à petite ou grande échelle.

Même si SEDI estime généralement que la meilleure option consisterait à concentrer
l’intervention sur une large couche des petits salariés, nous croyons également que le programme
doit favoriser l’inclusion dans toute la mesure du possible. Il est entendu que ce projet ne
permettra pas d’évaluer si Mai$on en banque peut fonctionner pour toutes les catégories de
personnes défavorisées. Voilà pourquoi nous devons appliquer avec grand soin des critères
d’admissibilité assez étroits pour que le concept Mai$on en banque bénéficie d’un essai
équitable.

Le premier critère d’admissibilité du projet de démonstration Mai$on en banque serait
clairement le revenu du ménage. Au Canada, le revenu médian d’une famille de quatre est d’environ
50 000 $ par année, quoique l’on observe passablement de variation entre les diverses régions du
pays. Il faudra donc fixer des seuils de revenu qui permettent de cibler ceux qui ont le plus
besoin d’une aide de cette nature. Aucun propriétaire actuel de maison ne devrait être admissible
au projet.

L’offre d’un compte dans le cadre du projet Mai$on en banque n’attirera que ceux qui ont la
capacité et la volonté d’épargner. La participation sera volontaire, de sorte que seuls ceux qui
sont capables et désireux d’épargner feront une demande pour participer au projet. Il ne sera pas
nécessaire de procéder à une sélection formelle relativement à ce critère. Ceux qui ne peuvent
épargner ou qui ne veulent pas le faire décideront simplement de ne pas s’inscrire puisqu’ils n’en
tireront aucun avantage. Il est très important que seules les personnes ayant la capacité



47

d’épargner soient recrutées dans le cadre du programme. Il faut éviter que les participants au
projet Mai$on en banque ne soient forcés d’épargner les rares ressources financières dont ils
disposent au détriment des besoins essentiels de leur famille.

Par ailleurs, il faudra sélectionner les participants en fonction de leurs avoirs financiers. On peut
s’attendre que ce groupe cible ne possédera aucune économie véritable, mais il serait avisé de
fixer un plafond relativement à cet aspect (éventuellement jusqu’à 10 % du revenu).

Enfin, on évitera d’offrir un compte Mai$on en banque aux personnes surendettées. Beaucoup
de personnes à faible revenu sont aux prises avec d’importants paiements à verser chaque mois
pour un prêt automobile, des biens de consommation, des soldes de carte de crédit, une pension
alimentaire ou des impôts. Non seulement sera-t-il difficile d’économiser pour ces personnes,
mais leur épargne pourrait aboutir entre les mains de leur créancier dans le cas d’une faillite ou
d’une décision du tribunal concernant le remboursement de leurs dettes. On juge
« raisonnables » des paiements mensuels sur des dettes non hypothécaires équivalant à environ
10 à 15 % du revenu mensuel. Règle générale, les personnes surendettées seront incapables
d’ouvrir un compte bancaire, ce qui les rendra inadmissible au projet.

6.5.4. Utilisation admissible des fonds déposés dans le cadre de Mai$on en
banque

Pour les besoins du projet Mai$on en banque, nous proposons que l’épargne soit affectée à trois
usages admissibles :

• la mise de fonds pour l’achat d’une maison
• les frais de conclusion
• d’autres objectifs d’épargne si l’achat d’une maison s’avérait possible (par exemple, un

REER ou un REEE).

En outre, on envisagera un fonctionnement comme suit : lorsque le titulaire du compte et les
administrateurs du programme s’entendent pour dire que l’objectif d’épargne a été atteint, les
administrateurs débloqueront les fonds à l’intention de l’organisation locale pour qu’elle verse
directement cet argent au vendeur du bien (par exemple le vendeur de la maison). L’argent
accumulé dans le compte ne pourra servir à aucun autre usage. Toutefois, le titulaire d’un
compte pourra retirer les fonds qu’il a lui-même déposés (mais non pas les montants de
contrepartie fournis par les parrains).

Comme il arrive souvent que les personnes défavorisées doivent faire face à des dépenses
imprévues et impérieuses, les titulaires des comptes devraient avoir le droit de retirer leur propre
contribution si nécessaire. Dans un tel cas, on permettra au titulaire de « reconstituer » les
montants utilisés en faisant de nouveaux dépôts à l’intérieur de la période d’épargne. Toutefois,
les fonds de contrepartie versés par le gouvernement ne pourront servir qu’à une utilisation
approuvée et ne pourront être retirés même en cas d’urgence.

6.5.5. Taux de contrepartie, plafonds d’épargne et périodes d’épargne

On devra définir pour chaque compte de Mai$on en banque un taux de contrepartie, un plafond
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d’épargne et une période d’épargne maximale. Ce sont ces paramètres qui détermineront la
générosité du programme – générosité que l’on pourra mesurer à la hauteur du taux de
contrepartie, du plafond de l’épargne personnelle et de la durée pendant laquelle l’épargne fera
l’objet des subventions de contrepartie. Par exemple, le projet $avoir en banque offre 3 $ pour
chaque dollar économisé par le participant, jusqu’à concurrence de 1 500 $ d’épargne de la part
du participant sur une période de trois ans.

En combinant le taux de contrepartie, le taux plafond d’épargne et la période d’épargne, on
pourra répondre de façon satisfaisante aux variations régionales qui existent d’un bout à l’autre
du pays, pour le cas où on envisagerait un projet de démonstration à l’échelle nationale. En
ajustant ces paramètres, on pourrait tenir compte du coût plus élevé de l’accession à la propriété
à coût abordable dans les agglomérations de Toronto, de Montréal ou de Vancouver en
permettant un plus haut taux de contrepartie, une période d’épargne plus longue et un plafond
d’épargne supérieur (ou un plafond d’épargne inférieur selon le taux de contrepartie). On
pourrait également apporter d’autres types d’ajustements dans les régions où les frais de
logement sont moins élevés.

Il faudra procéder à des études particulières quant au revenu des participants éventuels, aux fins
de location de logement abordable et aux frais de logement connexes pour chaque lieu
d’application éventuel afin d’adapter le projet aux besoins des participants. En outre, le choix de
la période d’épargne tiendra compte du fait que plus celle-ci sera longue, et plus longue sera la
période entre le début du projet de démonstration et la sortie des résultats de l’évaluation finale.

6.5.6. Éducation financière

Pratiquement tous les programmes de CID aux États-Unis et au Canada offrent des services
autres que la contrepartie financière de l’épargne personnelle. Dans cet esprit, nous
recommandons également de tels services dans le cadre d’un projet Mai$on en banque – ils
permettront de compléter l’ensemble des services de soutien déjà fournis aux résidents de
logements transitoires ou en milieu de soutien. Ces services additionnels prendront la forme de
cours d’éducation financière, de consultations périodiques, de coordination d’activités de soutien
par les pairs et de services connexes, comme le transport et la garde des enfants. À cet égard,
SEDI pourrait offrir un tronc commun de même que le volet d’éducation financière.

6.5.7. Calendrier

Par nature, les projets de démonstration sont temporels. Toutefois, il est difficile d’établir un
échéancier précis puisque nous ne disposons pas encore de renseignements sur l’engagement
financier total, le nombre de participants, la conception du projet, l’identité et la région des
partenaires du projet, la stratégie de recherche et d’évaluation, etc. Idéalement, le calendrier
devrait allouer suffisamment de temps pour la collecte et l’analyse des données afin de fournir
aux administrateurs du projet et au bailleur de fonds les renseignements qui leur permettront de
prendre les décisions futures relativement à l’efficacité de la stratégie expérimentée.

Voici les éléments de conception dont il faut tenir compte pour déterminer le calendrier du
projet :
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• Durée de la période de recrutement. Il faudra déployer de gros efforts à l’échelle
locale pour trouver les participants éventuels et faire la promotion des possibles
avantages du programme. Il faudra réaliser des activités de sensibilisation et de
recrutement dans le cadre d’un plan de communication. Il faut savoir que l’expérience du
projet $avoir en banque, tout comme les diverses expériences américaines, nous a
montré que les communications avec la clientèle cible peuvent être difficiles et que le
recrutement peut prendre du temps.42 Voilà pourquoi, dans le cadre du projet $avoir en
banque, on a décidé de prolonger de six mois la période de recrutement prévue, qui était
fixée à deux ans.

• Durée de la période d’épargne. Les personnes qui choisissent d’ouvrir un compte
dans le cadre de Mai$on en banque devront verser régulièrement des contributions en
vue de l’achat des biens admissibles, ce qui prendra du temps. En raison de leur faible
revenu, l’épargne est pour eux une pratique difficile de sorte que la durée de la période
d’épargne doit être suffisante pour leur permettre d’atteindre leurs objectifs (d’épargne
personnel et de contributions de contrepartie). Si l’on tient compte que la période de
recrutement pourrait durer un an et que la période d’épargne pourrait atteindre de trois à
cinq ans, cela signifie que la phase de fonctionnement du projet de démonstration devra
durer au minimum entre quatre et huit ans.

Par expérience, SEDI sait que le démarrage du projet ne sera pas facile et qu’une
multitude de problèmes devront être aplanis par chacune des organisations. Bien que cet
aspect dépendra certainement de l’ampleur que prendra le projet et de l’engagement
financier total qui lui sera alloué, nous proposons que les organisations locales disposent
de pas moins d’un an pour mettre en branle les activités. Pendant cette période, on
pourra également prendre les décisions finales relativement aux paramètres du
programme, finaliser la conception de la recherche et de l’évaluation et préparer les
différents documents nécessaires (manuels de fonctionnement, instruments d’enquête,
documents de candidature et de sélection des participants, contrats d’entente, etc.).

• Résultats de recherche. En outre, il sera important de suivre le cheminement des
titulaires de compte et de déterminer ce à quoi ils ont consacré leur épargne. Il semblerait
logique de prévoir jusqu’à un an après la fin de la période d’épargne pour l’achat d’un
actif non financier avec l’argent du compte d’épargne, puis une autre année pour analyser
les données, réviser les résultats et les publier.

De façon générale, voici comment le projet pourrait se dérouler.

1.   Démarrage du projet (un an)
• Élaboration de structures administratives et des contrats (y compris avec les institutions

financières)

                                                
42 Toutes les organisations participantes du programme $avoir en banque ont dû déployer d’importants efforts de
promotion et de recrutement afin d’intéresser des participants. Au cours de la première année de recrutement, le
nombre d’inscriptions était faible, si bien que l’on s’est dit que le projet semblait « trop beau pour être vrai ». Il se
peut que la nature restrictive des objectifs d’épargne de même que la distribution aléatoire des participants dans un
groupe de référence éventuel puissent avoir un effet de dissuasion. Toutefois, maintenant que nous avons dépassé la
moitié de la période de recrutement, le nombre d’inscriptions a grandement augmenté.
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• Développement de stratégies de promotion à l’échelle locale
• Finalisation du plan d’évaluation et des stratégies d’application locales
• Élaboration et mise en œuvre d’un système d’information de gestion pour le projet
• Développement d’un contenu générique pour le service d’éducation financière
• Communication au bailleur de fonds du rapport de conception de projet après environ

six mois d’élaboration; en plus, production de rapports périodiques
• Élaboration d’un manuel de directives et méthodes.

2. Recrutement des participants (jusqu’à deux ans)
• Communications, promotion et sélection des participants
• Mise en œuvre des cours d’éducation financière
• Mise en œuvre de l’évaluation et du volet d’apprentissage
• Production de rapports d’étape à l’intention du bailleur de fonds sur la mise en œuvre du

projet (y compris un rapport de mise en œuvre officiel publié), la participation et les
questions connexes; on suggérerait également une conférence de rétroaction formative
réunissant les partenaires de l’application.

3. Périodes d’épargne pour chaque participant, depuis la date du recrutement (trois à
cinq ans)
• Comptes offerts par les institutions financières locales
• Suivi des comptes à l’échelle locale assorti de consultations périodiques
• Les retraits pour usages approuvés et l’administration des contributions de contrepartie

commenceront lorsque les groupes initiaux atteindront leurs objectifs d’épargne
• L’évaluation et l’échange des connaissances continueront, alors que les résultats initiaux

du projet seront publiés en l’an trois de la période d’épargne
• Production d’un rapport annuel, à l’intention du bailleur de fonds, et de monographies

sur des sujets particuliers choisis en consultation avec le bailleur de fonds.

4. Sortie des fonds / Suivi d’évaluation (deux ans)

• Tous les participants disposeront d’un délai d’un an après la fin de la période d’épargne
pour sortir les fonds accumulés

• Une enquête de suivi auprès de tous les participants sera réalisée six mois après la fin de
leur période d’épargne

• Une enquête de suivi, de tous les participants admis au cours des 18 premiers mois aura
lieu 12 mois après la fin de leur période d’épargne

• Préparation et publication des résultats, y compris le rapport d’études d’impact formel
publié et le rapport d’études coûts-avantages.

6.6. Considérations budgétaires

Il est très difficile d’établir les besoins budgétaires d’un projet de cette nature sans que les détails
quant à la taille du projet n’aient été arrêtés (nombre de participants, emplacement
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géographique). Compte tenu de la description que nous venons de faire, les besoins budgétaires
annuels pourraient varier considérablement, un sommet étant atteint pendant les années
intermédiaires du projet, c’est-à-dire lorsque les contributions de contrepartie seront les plus
élevées. On prévoit que ces contributions de contrepartie constitueront le poste budgétaire le
plus important (selon l’expérience de SEDI, celles-ci peuvent représenter 40 % du budget).

Le financement du projet doit reposer sur l’hypothèse selon laquelle tous les participants
accumuleront le montant d’épargne maximal admissible aux fins de la contrepartie. C’est en effet
l’hypothèse qu’il faut adopter pour garantir que l’on déposera des fonds suffisants pour honorer
les engagements faits auprès de ceux qui consentent à prendre part au projet. Toutefois, il est
probable que certains fonds ne seront pas utilisés, certains participants abandonnant le projet, se
fixant un objectif d’épargne modeste ou ne parvenant pas à atteindre leur objectif d’épargne.
Dans la mesure où les contributions de contrepartie nécessiteront moins d’argent, les besoins
financiers du projet seront alors inférieurs.

Comme l’ouverture des comptes coïnciderait avec la formation financière et les autres services
connexes, les fonds devront être budgétés pour soutenir le réseau d’application locale. En outre,
comme le projet comportera des objectifs de recherche et de démonstration, une proportion
importante du budget devrait être affectée à la collecte et à l’analyse des données, à l’évaluation
approfondie du programme et à des activités de diffusion de l’information.

Ce ne sera que lorsque des engagements fermes à l’égard des fonds auront été pris que l’on
pourra fixer les paramètres du projet et déterminer les crédits budgétaires. Les lignes suivantes
présentent les crédits budgétaires approuvés pour le programme $avoir en banque et le projet
américain American Dream Demonstration.

6.6.1. Budget de $avoir en banque

Le coût estimatif du projet de démonstration $avoir en banque s’élève à 34,9 millions de dollars
ventilés entre les postes suivants :

Contribution de contrepartie versée aux participants 13,7 millions $
Administration locale du programme     8,1 millions $
Administration et éducation financière   6,1 millions $
Recherche et évaluation      7 millions $
TOTAL  34,9 millions $

On notera que ce projet de démonstration sert 3 875 participants, que son modèle de
programme est très détaillé et que son plan de recherche est des plus rigoureux. Règle générale,
l’application du programme à l’échelle locale a été budgétée à 2 300 $ pour l’administration du
projet. Le nombre total de participants par lieu d’application va influencer le coût par participant,
des coûts de base étant requis quel que soit le nombre de ces participants.

Ces coûts estimatifs comprennent toutes les dépenses d’administration sur les lieux d’application,
y compris les salaires et les avantages sociaux du personnel, les frais généraux y compris le loyer,
les services publics et les dépenses administratives, la sensibilisation et le recrutement, les
communications, le perfectionnement professionnel, les déplacements, le matériel, la
technologie, etc. On a noté des écarts de budget résultant de la perception selon laquelle les
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endroits où un grand nombre de participants étaient recrutés bénéficieraient de certaines
« économies d’échelle ».

Ce ne sera qu’au terme de l’analyse coûts-avantages que nous pourrons connaître les dépenses
réelles relatives à l’administration du programme $avoir en banque.

6.6.2. Budget du programme American Dream Demonstration (ADD)

Les données sur les coûts du projet ADD ont occasionné des erreurs et ont généralement été
surestimées, et ce, pour de nombreuses raisons, par exemple, les frais de démarrage, la fourniture
d’une aide technique à d’autres programmes de CID et la collecte des données pour l’évaluation
du projet ADD).43

Les dépenses de programme moyennes, en dollars américains sans les contributions de
contrepartie, se sont élevées à 70,38 $ par participant par mois, ou 2,77 $ pour chaque dollar de
dépôt net. Une étude portant sur les 14 premiers mois d’expérimentation du programme ADD a
également relevé des dépenses de cet ordre. Avec le temps, les dépenses du projet ont en fait
diminué. Jusqu’au 30 juin 1999, les dépenses de programme par participant par mois atteignaient
117,58 $, alors qu’au cours des 12 mois suivants, elles se sont établies à 43,06 $ en moyenne.

Avec un taux de contrepartie de 2:1, les dépenses totales pour ce projet de CID, y compris les
contributions de contrepartie, se sont élevées à environ 2 $ pour chaque dollar de dépôt net.

Peut-on dire que ces coûts sont élevés ou faibles? La réponse dépend des avantages conférés par
le programme de CID, lesquels n’ont pas encore été mesurés. Toutefois, même sans
connaissance précise de ces avantages, l’évaluation de ces coûts met en lumière les choix
budgétaires qu’il faut former et établit des données records qui favoriseront l’efficience.

Les données qualitatives tirées de l’évaluation du projet ADD montrent que les participants
estiment que des services intensifs sont un élément clé de la conception du programme. Un des
enjeux essentiels des projets de CID sera alors d’offrir de tels services de manière que les
avantages puissent dépasser les dépenses.

6.7. Structure d’application du projet

Manifestement, l’un des éléments les plus cruciaux de tout projet de démonstration est sa
structure d’application. Les composants de cette structure seront tributaires de la vigueur des
partenariats qui seront formés pour offrir aux participants des services responsables et efficaces
et permettre une collecte efficiente et effective des renseignements qui sont nécessaires dans le
cadre de ce processus.

Nous présentons dans les lignes qui suivent la suggestion de SEDI à l’égard d’une structure
d’application possible d’un projet de compte de vie autonome pour personne habitant dans un
logement de transition ou de soutien.
                                                
43 Center for Social Development, Washington University, St. Louis Mo, Savings and Asset Accumulation in Individual
Development Accounts, Downpayments on the American Dream Policy Demonstration. Février 2001, p. vi.
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6.7.1. Organisation intermédiaire

À moins que les bailleurs de fonds ne soient équipés et ne disposent des connaissances et des
ressources techniques et humaines pour administrer le projet « sur le terrain », ils devront
reconnaître l’importance de former des partenariats avec une organisation intermédiaire (comme
SEDI). Cette organisation partenaire devra posséder une expérience directe du terrain en matière
d’accumulation des actifs et entretenir d’étroites relations avec les ministères gouvernementaux,
les succursales locales de services sociaux, les institutions financières du secteur privé concernés
par le projet. Cette organisation devra faire preuve d’efficacité dans ses communications et dans
son engagement auprès des bailleurs de fonds et entretenir une relation de travail positive avec
les agences communautaires chargées de l’application et les autres partenaires du projet.

L’organisation intermédiaire constituera une source directe pour les besoins de la planification
stratégique et éventuellement de l’administration du projet à l’échelle nationale. Cette
organisation doit être connue en tant que « spécialiste » du domaine et à titre d’administrateur
efficace auprès tant des bailleurs de fonds que des organisations communautaires de prestation
de services. Elle doit être capable de collaborer avec les administrateurs sur le terrain et les
bailleurs de fonds afin d’assurer une communication et une administration efficace relativement
au projet.

L’organisation doit pouvoir élaborer une conception de projet efficace en vue de sa mise en
œuvre et pouvoir collaborer avec les partenaires de recherche afin d’assurer que la collecte et
l’analyse des données, ainsi que la diffusion des résultats, se fassent de façon adéquate. En outre,
cette organisation doit être bien placée pour faciliter la formation de partenariats stratégiques
avec les institutions financières, les consultants (communications, marketing, élaboration de
contenu, etc.) et les divers ministères gouvernementaux, de manière à assurer une mise en œuvre
réussie et une résolution facile des problèmes particuliers à mesure qu’ils surgiront.

Dans le cadre du contrat qui la liera aux bailleurs de fonds, l’organisation intermédiaire pourrait
agir à titre de consultant technique ou d’organisme chargé de l’exécution pleine et entière du
projet. Les responsabilités particulières seront définies au moment de la négociation du contrat.

En raison des restrictions énoncées par le Conseil du Trésor, il faudra lancer un appel de
propositions pour sonder l’intérêt suscité par ce projet et trouver les intervenants aptes à
accomplir les tâches qu’il nécessitera. On recommande la rédaction d’un « cadre de référence »
afin de clarifier les différents aspects du projet. L’organisation intermédiaire sera chargée de la
sélection des partenaires communautaires, des institutions financières, etc.

 6.7.2. Partenaires et outils de recherche

Comme la recherche et l’évaluation constituent une composante essentielle de ce projet de
démonstration, il faudra retenir les services d’un spécialiste de la recherche. Bien entendu, le
candidat retenu devra avoir démontré ses compétences dans ce domaine et, de préférence, une
expérience avec ce groupe cible.

La section suivante décrit en détail les considérations dont il faudra tenir compte pour établir la
stratégie de recherche et d’évaluation. Il sera primordial de reconnaître la nécessité de recourir à
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des outils particuliers pour la collecte des données, tels qu’un système d’information de gestion
qui permettra le suivi des comportements d’épargne, la compilation des données financières et
leur transfert (entre l’institution et l’administrateur de projet et les partenaires de recherche).
Nous nous permettons de faire remarquer que SEDI a développé un progiciel de système
d’information de gestion (SIG) offrant assez de souplesse pour être adapté à une variété de
modèles de programmes de CID. Ce progiciel offre une interface conviviale et une intégration
continue de l’information, caractéristique qui serait nécessaire tout au long du projet, depuis le
recrutement des participants jusqu’au retrait final de l’épargne.

6.7.3. Conseil consultatif

Nous suggérons la  mise sur pied d’un conseil / comité consultatif qui serait formé
d’intervenants concernés, tels que des représentants de la Société canadienne d’hypothèques et
de logement, du ministère des Finances, de DRHC, des partenaires, etc.

Cette entité serait chargée d’amorcer les discussions et de résoudre les difficultés de manière
stratégique à l’égard des aspects de conception, de mise en œuvre, de recherche et d’évaluation
du projet. Parmi les aspects sur lesquels elle devrait se pencher, mentionnons le recrutement et la
sélection des participants, la fiscalité des contributions de contrepartie, les communications, les
usages admis pour la sortie de l’épargne, etc.

On estime qu’il faudra tenir plusieurs réunions avant d’amorcer le projet, la séquence de ces
réunions s’espaçant à mesure que le projet entrera dans la phase de mise en œuvre.

6.7.4. Lieux et partenaires d’application

Il faudra mettre sur pied sur le terrain un réseau efficace de partenaires d’application afin
d’assurer l’efficacité de la promotion du projet auprès des participants éventuels, de
l’administration des activités et de la collecte des données. Le personnel sur les lieux
d’application sera le mieux placé pour tenir informée l’organisation intermédiaire, administrer le
projet, régler les difficultés relatives aux communications, au recrutement des participants, à
l’admissibilité des participants (critères de sélection), aux comportements d’épargne, aux
partenariats (relation avec les banques, transfert des données), lui qui possède généralement
l’expérience des méthodes permettant de régler les problèmes de façon à bénéficier non
seulement aux participants mais également au projet proprement dit.

On peut s’attendre que le réseau d’application sera composé d’organisations non
gouvernementales, et que celles-ci formeront le cœur organisationnel du projet de démonstration
proposé. L’étendue du réseau dépendra des buts et objectifs fixés et, ce qui est peut-être plus
important, du niveau de financement du projet.

Pour déterminer quelle organisation devrait être choisie pour assumer l’application, il faudra
entreprendre un examen additionnel pendant l’année de planification plus structurée du projet. Il
sera nécessaire de procéder à des consultations auprès des décideurs gouvernementaux, des
spécialistes, des gouvernements fédéral et provinciaux, de même que des représentants des
organisations administrant des services de soutien aux personnes en situation de logement
temporaire ou de logement en milieu de soutien afin d’établir la structure d’application du projet.
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En formant le réseau des fournisseurs de services pour le programme $avoir en banque, SEDI a
entamé des discussions en 1997 dans le but de développer un réseau national de fournisseurs de
CID et d’évaluer le potentiel pour les CID de contribuer à la lutte contre la pauvreté au Canada.
Grâce au financement de DRHC, de l’Association des banquiers canadiens et de la Fondation
Trillium, SEDI a consulté les décideurs gouvernementaux, des spécialistes et des représentants
des gouvernements provinciaux de la Colombie-Britannique, du Manitoba, de l’Alberta, du
Québec, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de l’Ontario. SEDI a également
profité de cette étape de la recherche pour former un réseau d’organisation partenaire concerné
par cette question.

6.7.5. Institutions financières

Le projet Mai$on en banque devra nouer des liens avec des institutions financières locales
réputées, qui accepteront d’assumer les responsabilités suivantes à l’égard du projet :

• administration des comptes d’épargne (ouverture du compte, transactions de dépôt et de
retrait, relevés périodiques aux titulaires);

• suivi des comptes (communication de données mensuelles sur les transactions de compte
aux organisations partenaires);

• formation des membres du personnel de la succursale relativement au projet et définition
de leurs rôles et de leurs responsabilités à l’égard des difficultés relatives à la tenue des
comptes.

Dans le cadre de $avoir en banque, SEDI a formé des liens étroits avec la Banque Royale du
Canada et deux coopératives de crédit qui apportent leur soutien aux participants dans leurs
activités d’épargne. De plus SEDI vise à améliorer sa relation générale avec le secteur bancaire.

On notera que, en collaboration avec SEDI, la Banque Royale a mis au point des comptes
d’épargne modifiés spécialement pour $avoir en banque, de même qu’un système permettant la
communication sécurisée et ponctuelle de données précises sur les comptes aux organisations
participantes, de manière à permettre le calcul des crédits de contrepartie et le suivi de la
progression vers les objectifs d’épargne – un élément d’infrastructure essentiel pour les autres
modèles éventuels d’accumulation des actifs.
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7. RECOMMANDATIONS

7.1. Introduction

Chez SEDI, nous estimons que le projet Mai$on en banque est porteur de promesses et de
preuves suffisantes pour justifier une opération nationale de démonstration de CID axée sur le
logement qui serait parrainé par le gouvernement fédéral.

Les données tirées des expériences actuelles et antérieures de projets de CID montrent que les
personnes à faible revenu peuvent et parviennent à épargner lorsqu’on leur offre les incitatifs et
le soutien adéquats. Administrés par des organisations communautaires, des services de soutien,
tels que la formation en gestion financière, la gestion des cas et le soutien par les pairs, offrent
l’assistance et les relations nécessaires pour améliorer la capacité d’épargne des participants et
leur permettre d’atteindre leurs objectifs à cet égard. Si un projet de cette nature est réussi, les
participants y puiseront confiance, estime de soi et volonté de planifier en vue d’une
autosuffisance future. Mettre à l’essai une démarche de cette nature pour ceux qui ont besoin
d’un coup de pouce additionnel pour acheter un bien aussi précieux pourrait fournir aux
gouvernements et aux collectivités un outil supplémentaire d’intervention dans ce domaine.

Un projet de démonstration visant à mettre à l’essai des CID axés sur le logement pour cette
clientèle cible, conformément à la description que nous venons d’en faire et pour les usages
décrits, pourrait :

• contribuer à la réduction de la pauvreté;
• offrir des modalités de partenariat en matière de financement et d’administration entre

trois niveaux de gouvernement, des entreprises et des organisations du secteur sans but
lucratif;

• libérer des logements locatifs abordables à la faveur du déménagement des accédants à la
propriété;

• se conjuguer à d’autres programmes et initiatives existants.

7.2. Actions

Dans ce contexte, SEDI formule les recommandations suivantes :

1. Qu’une décision officielle soit prise par la SCHL pour que soit entreprises les premières
mesures visant à lancer un projet national de démonstration de CID axé sur le logement –
Mai$on en banque. Cette décision devra intégrer les crédits de financement alloués et le
calendrier établi tout en formulant un engagement à l’égard de la mise en œuvre du projet et
de la production des résultats de recherche. Le projet devrait être assez important (nombre
de participants et nombre de lieux d’application) pour avoir une influence éventuelle sur la
création de politiques.
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« Grâce à l’occasion qui m’a été donnée, j’étais emballée
des choix sans limite qui m’étaient offerts. Ce programme
m’a donné de l’espoir alors que je n’en avais pas
auparavant. Je peux maintenant marcher la tête haute, car
je sais que dans quelques années je pourrai encadrer mon
diplôme sur le mur dans la chambre de ma fille pour lui
montrer que, peu importe les difficultés qui surviendront, un
jour ses rêves et ses aspirations deviendront réalité. »

2. Que la SCHL prépare et publie un appel de propositions visant à susciter l’intérêt de la part
d’une organisation intermédiaire / d’exécution ou d’un consultant technique aptes à soutenir
le Secrétariat dans la conception du programme, de la recherche et des projets administratifs
nécessaires à la mise en œuvre du projet de démonstration susmentionné.

3. À la signature du contrat avec l’organisation intermédiaire / consultant technique
sélectionné, ce mandataire devra entreprendre une étude visant à déterminer :

• la clientèle cible du projet de démonstration;
• les disparités régionales pouvant influencer le revenu des ménages et les frais de

logement;
• la conception du projet, y compris les taux de contrepartie, les périodes d’épargne, les

plafonds et seuils d’épargne et les autres modalités du projet;
• la stratégie de recherche et les techniques d’évaluation;
• les partenariats nécessaires, notamment avec les organisations communautaires aptes à

gérer sur place le projet et les institutions financières aptes à administrer les comptes;
• les outils nécessaires au fonctionnement du projet, y compris un système d’information

de gestion et un contenu d’information en gestion financière;
• les exigences en matière d’administration du projet et de production des rapports;
• les considérations définissant le fonctionnement du projet, y compris le traitement fiscal

des contributions de contrepartie, l’inclusion des bénéficiaires de l’aide sociale (et les
conséquences sur leur épargne des plafonds de revenu et de biens définis par la province
pour la réception de l’aide sociale).

4. Une fois que les tâches suivantes auront été accomplies et que les organisations locales et
institutions financières auront été choisies et mises sous contrat, on pourra entreprendre la
mise en œuvre du projet.

Enfin, voici une citation de la part d’une participante de $avoir en banque qui nous confie ce que
ce projet a signifié pour elle :



58

Pour de plus amples renseignements :

Barbara A. Gosse, coordonnatrice principale de programme – Épargne et actifs
Social and Enterprise Development Innovations
1110, avenue Finch Ouest
North York (Ontario)
M3J 2T2
bgosse@sedi.org (416) 665-2828, poste 236

Peter Nares, directeur exécutif
Social and Enterprise Development Innovations
1110, avenue Finch Ouest
North York (Ontario)
M3J 2T2
pnares@sedi.org (416) 665-2828, poste 229
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